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1.  INTRODUCTION 
 
 
Ce document vise à promouvoir la discussion sur des questions de politique posées par l’intégration nord-
américaine (NA) et à définir les travaux de recherche qu’il serait essentiel de réaliser, dans l’optique du 
Canada. Son principal objectif est d’élaborer un cadre et une série de questions nécessitant des recherches 
supplémentaires, à la lumière des impératifs auxquels devront vraisemblablement répondre les 
gouvernements nord-américains, en particulier celui du Canada, sur le plan des politiques au cours des 
années à venir. Le sujet n’est pas nouveau. À vrai dire, c’est l’un des thèmes les plus durables de la 
recherche économique et politique au Canada. Depuis la signature de l’ALENA et, auparavant, celle de 
l’ALE entre le Canada et les États-Unis, de nombreuses études ont scruté en détail les répercussions de 
ces accords sur les économies canadienne, mexicaine et américaine. Mais une série de facteurs se sont 
conjugués pour intensifier les préoccupations au sujet de cette intégration, de son potentiel futur et de la 
façon dont on devrait y faire face, ou tenter de l’orienter, au niveau des politiques. Il ressort clairement 
des statistiques sur le commerce et des interactions entre les gouvernements, les entreprises et les citoyens 
des trois pays nord-américains que l’intégration se poursuit. Parallèlement, le processus dit de la 
mondialisation a suscité beaucoup d’inquiétudes dans certains secteurs. La réalité perçue par les 
Canadiens est que : a) leur pays est devenu relativement plus petit dans l’économie mondiale; 
et  b) son avenir économique dépend davantage des événements qui surviennent en Amérique du Nord. 
Il est donc essentiel de préciser les grands enjeux de la recherche et des politiques pertinents à l’intégration 
économique nord-américaine afin de mieux comprendre les progrès accomplis dans cette voie jusqu’à 
maintenant, ainsi que les possibilités et les risques futurs que comporte une intégration accrue pour le 
Canada, au moment où les dirigeants des trois pays nord-américains réagissent à ce courant et tentent de 
l’anticiper. Dans le but de stimuler le débat, le document propose aussi des mesures précises visant à 
répondre à certaines des préoccupations actuelles et qui exigeraient des recherches supplémentaires. 
 

Certaines réserves sont de mise. Premièrement, plusieurs de ces questions ne peuvent facilement 
s’insérer dans le cadre linéaire traditionnel de la politique commerciale en matière d’intégration, à savoir 
le passage d’une zone de libre-échange à une union douanière et, enfin, à un marché commun. 
Ce paradigme classique et bien connu de l’intégration trouve essentiellement ses racines dans le 
programme d’intégration de l’Union européenne. Il est utile, mais d’application limitée. Il n’arrive pas à 
résoudre certaines des difficultés soulevées par le contexte technologique, commercial et politique 
moderne. Ainsi, dans le cas de l’Amérique du Nord, il n’offre pas un cadre analytique tenant compte de 
l’asymétrie des relations entre les États-Unis, le Canada et le Mexique à cause de la taille économique et 
des liens géographiques différents entre ces trois pays. Pour ces raisons, il est utile d’aborder la question 
de l’intégration nord-américaine dans un contexte multidimensionnel semblable à celui présenté au 
chapitre 2. Deuxièmement, la liste des sujets de recherche est limitée par le fait que nous nous intéressons 
essentiellement aux questions économiques. Manifestement, des changements pourraient survenir au 
niveau des institutions politiques mais, en adoptant un horizon temporel à moyen terme, il est normal de 
s’attendre à ce que la structure politique fondamentale des trois pays ne change pas de façon radicale. 
Ainsi, dans cette étude, nous n’envisageons pas un fédéralisme à l’européenne en Amérique du Nord. 
Troisièmement, l’étude ne prétend pas être exhaustive sur ce qui a été fait en regard de chacune de ces 
questions dans le passé, ou sur les enjeux pertinents à l’intégration future. Plutôt, elle vise à présenter un 
aperçu des grands thèmes liés à l’intégration, dans le contexte desquels certaines politiques particulières 
peuvent être analysées. Comme la plupart des lecteurs en sont conscients, c’est l’un des sujets où tout est 
interrelié. On ne peut parler d’intégration des politiques environnementales sans parler aussi de 
commerce, de fiscalité, de réglementation, etc. Aucun effort n’est fait pour détailler la nature ou la portée 
de tous ces éléments interdépendants. Enfin, l’accent est mis d’abord sur l’intégration du Canada et des 
États-Unis mais, de toute évidence, plusieurs questions devront forcément être abordées dans un cadre 
tripartite canado-américano-mexicain. 
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Voici comment se présente l’étude. Dans le prochain chapitre, nous décrivons le contexte de 
l’intégration nord-américaine – qui, pourquoi, où, avec qui et quand. Le chapitre 3 traite des questions de 
commerce et d’investissement, notamment la croissance régionale et les perspectives de réalisation d’une 
union douanière dans la zone de l’ALENA. Au chapitre 4, nous abordons un grand nombre de questions de 
politique traditionnelles, dont plusieurs sont habituellement considérées comme étant de nature intérieure, 
mais toutes liées au thème général de la progression de l’ALENA vers un marché commun nord-américain. 
Les questions de recherche pertinentes sont résumées à la fin de chaque chapitre; elles sont numérotées de 
façon consécutive, identifiées par la lettre R et disposées en italique. L’étude se termine par un bref examen 
des grandes questions de politique que soulève l’intégration nord-américaine pour le Canada. 
 



 

 
 

2.  LE CONTEXTE D’UNE INTÉGRATION ACCRUE  
EN AMÉRIQUE DU NORD 

 
 
Il y a une interaction étroite entre le niveau actuel d’intégration et la réaction à cet état de fait au niveau 
des politiques. L’ALE conclu en 1988 entre le Canada et les États-Unis était, en partie, une réaction à un 
niveau déjà élevé d’intégration commerciale et à certaines circonstances particulières aux années 80. 
Il est utile de se demander pourquoi rechercher une intégration accrue et pourquoi le faire maintenant? 
Trop souvent, les économistes abordent la question de l’intégration économique dans un cadre strictement 
normatif, centré sur les coûts et les avantages économiques de divers arrangements commerciaux 
préférentiels, allant d’une zone de libre-échange à un marché commun. Mais avant d’aborder les aspects 
normatifs, il importe de préciser quels facteurs dictent la demande sur le plan des politiques. 
 
2.1  Quelle forme l’intégration économique prend-elle? 
 
Il existe toute une variété de mesures de l’intégration économique régionale. Elles englobent les données 
sur les flux commerciaux, les flux et les stocks d’investissement étranger direct (IED), les fusions et 
acquisitions, les mouvements transfrontières de travailleurs, les visites de touristes transfrontières, 
la résidence temporaire de Canadiens aux États-Unis durant l’hiver, les flux de transport transfrontières, 
les télécommunications sous toutes leurs formes, dont le courrier électronique, l’accès au Web, 
le magasinage sur Internet et les liens de commerce électronique entre les entreprises. Les mesures non 
économiques de l’intégration comprennent les indicateurs bilatéraux des interactions politiques au niveau 
fédéral, à celui des États et des provinces et au niveau local, la participation à des OMG, diverses mesures 
de maillage, les échanges d’étudiants, les travaux de recherche conjoints dans les universités et les 
entreprises, les conférences, et les échanges culturels et athlétiques par des moyens traditionnels et non 
traditionnels. Certaines formes d’interactions bilatérales sont involontaires et non souhaitées, comme dans 
le cas de la pollution transfrontière ou de la migration illégale. Outre les données classiques sur le 
commerce, l’investissement et la migration, nos connaissances au sujet de la plupart des autres formes 
d’interactions sont limitées dans le meilleur des cas et un effort supplémentaire est requis au niveau de la 
recherche et de la collecte de données dans ces domaines. 
 

R.2.1 Un thème de recherche possible serait de documenter les tendances des 
interactions transfrontières non traditionnelles en Amérique du Nord, en faisant 
des comparaisons avec d’autres zones commerciales régionales. 

  
2.2  Qui participe à ces interactions? 
 
Les données sur les échanges recueillies par les organismes de statistiques ne précisent pas « qui » 
intervient dans une transaction internationale, sauf pour identifier les biens et les pays en cause. 
En cherchant à comprendre le processus d’intégration, il importe de tenter de savoir plus précisément 
quelles sont les personnes et les organisations impliquées dans les diverses micro-interactions qui sont à 
la base de l’intégration, et cela pour un certain nombre de raisons. Parmi les questions à élucider, il y a 
lieu de savoir qui donne l’impulsion au processus d’intégration et si celui-ci est fortement concentré au 
sein d’un petit groupe d’agents économiques ou, au contraire, s’il est diffusé largement dans l’ensemble 
de la population économique. Le « qui » pourrait être ventilé entre diverses catégories, par exemple les 
personnes, les entreprises, les ONG et les gouvernements. Chacune de ces catégories pourrait elle-même 
être ventilée de diverses manières. Ici, une certaine créativité statistique serait nécessaire. Ainsi, on 
pourrait élaborer un indice d’interaction individuelle pour tenter de mesurer combien de fois le Canadien 
moyen se rend aux États-Unis, fait affaire avec une société américaine, lit un journal américain, et ainsi de 
suite. Une autre question est celle de la mesure dans laquelle l’intégration nord-américaine est dictée par 
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les interactions des gens, celles des entreprises ou d’autres facteurs. Bien que de telles recherches relèvent 
peut-être davantage de la démographie et de la sociologie, ces mesures seraient d’une grande utilité aux 
analystes de l’économie qui ont besoin de meilleures données sur l’intégration des marchés des produits 
et des facteurs et qui s’intéressent au transfert de connaissances au-delà des frontières. 
 

R.2.2 Des efforts visant à mesurer l’étendue des interactions transfrontières devraient 
être entrepris afin d’identifier qui (personnes, entreprises, organisations) y 
participe et d’élaborer des indices des interactions transfrontières qui pourraient 
être utilisés par les chercheurs à des fins de comparaison. 

 
2.3  Pourquoi y a-t-il intégration nord-sud? 
 
Nous tentons ici d’identifier les facteurs pouvant être à l’origine des tendances récentes de l’intégration 
qui transcende les deux grandes frontières nord-américaines. Parmi les facteurs possibles, il y a :  
 

• La technologie : les télécommunications, Internet, les voyages aériens et les aéroports, 
le système des autoroutes aux États-Unis et les liens routiers à la frontière. 

 
• Les événements géopolitiques : la fin de la Guerre froide, la formation de l’UE et la réforme 

politique au Mexique. 
 
• Des facteurs démographiques : le boom des naissances suivi de l’effondrement de la natalité. 
 
• La politique économique: l’ALE et l’ALENA. 
 
• La géographie : la nature unique de la longue frontière canado-américaine, le fait que la plupart 

des Canadiens vivent près de la frontière américaine et la rigueur des hivers canadiens. 
 

Il serait utile de quantifier l’importance relative de chacun de ces facteurs dans les mesures de 
l’intégration observées. Compte tenu du caractère singulier de certains de ces changements, notamment 
l’ALE, la tâche pourrait se révéler difficile1. Néanmoins, une évaluation des principaux facteurs à 
l’origine de l’intégration observée jusqu’à maintenant représenterait un apport précieux à l’analyse 
avantages-coûts de diverses politiques qui pourraient influer sur l’intégration future. Ainsi, il serait 
souhaitable d’enrichir la recherche quantitative en adoptant une méthodologie d’études de cas 
comparatives, axées sur l’intégration des économies européennes de petite taille au sein de l’UE. 
 

R.2.3 Quelles sont les causes de l’intégration économique accrue en Amérique du 
Nord? L’expansion des échanges, des investissements et des autres formes 
d’interactions transfrontières en Amérique du Nord peut-elle être attribuée 
quantitativement à quelques facteurs significatifs. Une méthodologie d’étude de 
cas axée sur l’intégration des petites économies ouvertes d’Europe au sein de 
l’UE – l’Irlande et les Pays-Bas, par exemple – permettrait-elle d’améliorer 
notre compréhension du processus d’intégration en Amérique du Nord? 

 
2.4  Quelles sont les principales préoccupations qui animent l’intérêt  
 du Canada à l’égard de l’intégration nord-américaine? 
 
En dépit de la réussite de l’ALE et de l’ALENA en termes d’accroissement des échanges commerciaux, un 
certain nombre de préoccupations au sujet de l’évolution économique nationale et internationale semblent 
être à l’origine de l’intérêt que manifestent actuellement les Canadiens et les entreprises canadiennes envers 
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un resserrement des liens économiques avec les États-Unis. Il importe de bien comprendre ces 
préoccupations afin d’évaluer, d’un point de vue canadien, les différentes politiques orientées vers 
l’intégration nord-américaine. Nous présentons dans ce qui suit une brève description de certaines de ces 
préoccupations, sans suivre d’ordre particulier. 
 
La question du niveau de vie 
 
Au cours des années 90, l’écart entre le niveau de vie au Canada et aux États-Unis s’est accentué 
sensiblement, en raison notamment d’une productivité plus faible au Canada et d’une moins bonne 
performance au chapitre de l’emploi. Ces tendances se sont reflétées dans une baisse sans précédent du 
taux de change réel, qui a suscité des inquiétudes au sujet des sources de la performance économique en 
comparaison de l’essor dont a bénéficié l’économie américaine tout au long des années 90. Cette question 
a été abondamment débattue dans les milieux politiques, les médias et au sein des principales instances 
économiques du gouvernement, dont le ministère des Finances et Industrie Canada. On peut consulter des 
comptes rendus de ces débats dans Fortin (1999), Harris (2000a) et Industrie Canada (2000a). Parmi les 
décideurs canadiens, on s’inquiète généralement de la menace qui pourrait planer sur la prospérité 
économique du Canada et de la possibilité que celui-ci recule dans le classement des principaux pays 
industrialisés. Il y a peu de doute que la question du niveau de vie est l’une des raisons pour lesquelles la 
problématique de l’intégration nord-américaine est à nouveau au centre des préoccupations politiques. 
 
Le manque de progrès à l’OMC et au sein du système de commerce multilatéral 
 
Deux échecs retentissants sont survenus vers la fin des années 90 à l’échelon multilatéral : d’abord, la 
déroute de l’Accord multilatéral sur l’investissement de l’OCDE, pus la discorde apparente lors de la 
rencontre de l’OMC à Seattle, en décembre 1999. Ces événements ont non seulement donné de la vigueur 
au mouvement antimondialisation, mais ils ont suscité des inquiétudes quant à la possibilité que le 
système multilatéral fasse des progrès significatifs dans l’avenir immédiat. L’absence de progrès au 
niveau multilatéral incite naturellement à recentrer les priorités commerciales du Canada vers l’Amérique 
du Nord, où les discussions peuvent se dérouler dans le cadre de l’ALENA, ou vers des initiatives 
commerciales bilatérales plus spéculatives avec des partenaires de l’extérieur de l’Amérique du Nord. 
 
La forte croissance économique aux États-Unis durant les années 90 
 
La croissance économique phénoménale des États-Unis durant les années 90, marquée par un faible 
niveau d’inflation et de chômage, a eu deux effets au Canada. Premièrement, elle a anéanti en bonne 
partie les doutes exprimés par les adversaires du système de marché au sujet de la performance et des 
bienfaits du modèle de capitalisme américain. Historiquement, il y a toujours eu beaucoup d’antipathie 
parmi les décideurs canadiens à l’égard du modèle de développement économique américain; bien que ce 
sentiment n’ait pas complètement disparu, il a été grandement affaibli par les événements des années 90. 
Deuxièmement, le fait que les États-Unis aient connu un tel succès par rapport au Canada a contribué à 
augmenter la dépendance de ce dernier envers son voisin du Sud au chapitre des exportations et a accru 
les avantages éventuels d’un rattrapage avec ce pays. Venant s’ajouter à l’absence de progrès au sein de 
l’OMC sur le projet de libéralisation multilatérale, la forte expansion observée aux États-Unis a haussé la 
probabilité qu’une intégration économique accrue entre les deux pays soit la seule option réaliste pour 
parvenir à améliorer sensiblement l’accès des producteurs canadiens au marché d’exportation. 
 
Le nouveau paradigme économique et la chute des prix des ressources naturelles 
 
La reprise de la croissance de la productivité dans les secteurs à coefficient élevé de connaissances – 
l’économie du savoir –, qui a stimulé la croissance aux États-Unis, est survenue au moment même où se 
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produisait un recul marqué des prix des produits de base dans le monde, une source traditionnelle 
d’avantage comparatif pour le Canada2. La conjonction de ces événements a suscité de sérieuses 
interrogations sur la possibilité que le Canada soit enfermé dans un cycle déplorable de spécialisation 
économique dans la production primaire et l’opportunité de prendre des mesures spéciales pour soutenir 
l’expansion de la nouvelle économie au Canada. Le « handicap de l’éloignement », l’apparition du réseau 
Internet « sans frontières » et les forces d’agglomération manifestement à l’œuvre dans les grappes 
technologiques de certains États américains sont venus accentuer ces tendances. Ensemble, 
ces phénomènes nourrissent la crainte que le Canada ait pris un sérieux retard sur la voie de l’économie 
du savoir. Cela constituerait, en soi, une préoccupation au niveau des politiques dans la perspective du 
développement économique du Canada, nonobstant la question de l’intégration nord-américaine. 
Cependant, l’intégration accrue de l’Amérique du Nord a une importance capitale pour l’épanouissement 
de l’économie du savoir au Canada. C’est uniquement par un accès garanti au marché nord-américain que 
le Canada a une  chance d’obtenir sa juste part de l’emploi et de l’investissement dans les secteurs 
d’activité essentiellement mobiles de la nouvelle économie. 
 
Un piètre dossier au chapitre de l’investissement étranger direct 
 
L’investissement étranger direct (IED) est largement considéré comme un élément critique pour assurer la 
croissance des petites économies ouvertes. La performance de l’Irlande au chapitre de la croissance est 
souvent attribuée au fait que ce pays a réussi à attirer l’IED de l’UE. Nombreux sont ceux qui pensent que 
le Canada ne pourra assurer sa croissance que s’il offre des conditions concurrentielles sur le marché 
mondial de l’IED. Mais, outre une faible croissance économique durant une bonne partie des années 90, 
la position relative du Canada en tant que destination nord-américaine de l’investissement étranger direct 
provenant d’ailleurs dans le monde s’est détériorée sensiblement – malgré une croissance absolue de 
l’IED entrant et sortant. Plus précisément, la part de l’IED total en Amérique du Nord détenue par le 
Canada a reculé d’environ 26 p. 100 en 1985 à environ 16 p. 100 en 1997. Dans une certaine mesure, 
le Canada est, pour les grands investisseurs étrangers, « hors de la carte ». Les raisons de cet état de fait 
ne sont pas tout à fait évidentes, mais le manque d’intégration au marché nord-américain pourrait être l’un 
des principaux facteurs intervenants. De nombreux observateurs ont clairement l’impression que, pour 
renverser cette tendance de l’IED, le Canada doit développer des liens plus étroits avec l’économie 
américaine que ceux que l’ALENA a créés jusqu’à maintenant. 
 
2.5  Quels sont les principaux enjeux sur le plan des politiques? 
 
Il est évident qu’aucun gouvernement canadien n’envisage une intégration politique plus formelle entre le 
Canada et les États-Unis. En pratique, les options qui s’offrent en vue d’une intégration nord-américaine 
accrue tournent autour des initiatives suivantes au plan des politiques : a) un renforcement de l’ALENA 
dans certains secteurs clés; b) la recherche d’une convergence au niveau des politiques et, dans certains 
domaines, une harmonisation des politiques; c) des changements éventuellement radicaux dans certains 
secteurs de politique interne, par exemple la monnaie, l’immigration et la politique fiscale; enfin, 
d) l’examen des progrès qui pourraient être accomplis vers l’adoption d’un cadre de marché commun, 
sinon dans le contexte de l’ALENA du moins entre le Canada et les États-Unis. Cette dernière option est 
la plus controversée. Pour progresser vers un marché commun formel, il faudrait mettre en place toute une 
série d’institutions politiques et juridiques bilatérales ou axées sur l’ALENA qui n’existent pas à l’heure 
actuelle. Dans cette étude, nous analysons l’éventail des politiques que l’on pourrait envisager en réponse 
à l’intégration nord-américaine déjà accomplie et en vue de contribuer à la promotion d’une intégration 
économique accrue en Amérique du Nord ou, du moins, dans l’espace Canada-États-Unis. 
 



 

 
 

3.  COMMERCE ET INTÉGRATION : ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE,  
UNION DOUANIÈRE ET AGGLOMÉRATION RÉGIONALE 

 
 
3.1  Profils de commerce et d’investissement en Amérique du Nord 
 
Les statistiques de base sur le commerce et l’IED entre le Canada et les États-Unis durant la dernière 
décennie sont bien connues. Depuis l’entrée en vigueur de l’ALE entre les deux pays, le volume des 
exportations canadiennes aux États-Unis a augmenté de façon spectaculaire, la part des exportations 
canadiennes allant aux États-Unis étant passée de 70 p. 100 à plus de 80 p. 100. Entre 1989 et 1998, 
le volume total des échanges avec les États-Unis a augmenté de 140 p. 100 – ce qui dépasse sensiblement 
la croissance du PIB. Le Japon, second  partenaire commercial du Canada, arrive loin derrière les États-
Unis, n’absorbant qu’environ 4 p. 100 des exportations canadiennes. La part du PIB représentée par les 
exportations canadiennes a augmenté, passant d’environ 27 p. 100 en 1988 à plus de 40 p. 100 en 1999. 
Le Canada exporte toujours de grandes quantités de ressources et de produits de l’automobile, bien que la 
part d’autres secteurs, comme les machines électriques et les services aux entreprises, ait connu une 
croissance rapide. Le Canada est aussi le principal partenaire commercial des États-Unis – un fait dont 
peu d’Américains sont conscients. Parallèlement à la croissance des échanges internationaux survenue 
durant cette période, il y  a eu un déclin des échanges interprovinciaux au Canada, lesquels sont passés de 
27 p. 100 à moins de 19 p. 100 du PIB. Comme l’ont souligné Courchene et Telmer (1998), le Canada 
évolue pour former un groupe d’économies régionales selon un axe nord-sud dans la zone nord-
américaine, au détriment de l’orientation est-ouest du commerce entre les provinces. 
 

Du côté de l’IED, il y a eu une importante croissance de l’IED bilatéral entre le Canada et les 
États-Unis. En 1998, les États-Unis représentaient près de 67,7 p. 100 de l’IED total entrant au Canada. 
La croissance la plus forte du stock d’IED américain au Canada a eu lieu dans les industries de services 
(autres que les finances, les assurances et l’immobilier) et dans le secteur du bois et du papier. 
Tel qu’indiqué dans le chapitre précédent, la tendance la plus inquiétante pour le Canada a été le recul 
spectaculaire de sa part de l’IED nord-américain, passée de 26 p. 100 en 1986 à environ 16 p. 100 en 
1997. Cette tendance traduit en partie la forte position des États-Unis en tant que destination de 
l’investissement étranger des sociétés multinationales des autres grands pays industrialisés. Le Canada ne 
représentait qu’un peu plus de 9 p. 100 de l’IED total aux États-Unis en 1997, bien qu’au cours des 
années récentes, les investisseurs canadiens aient participé à quelques-unes des plus grosses acquisitions 
aux États-Unis. Il est bien connu qu’une grande partie de ces investissements a été reliée aux activités de 
fusions et acquisitions. Certaines études récentes présentent une vision assez optimiste de ces tendances. 
Ainsi, dans un aperçu des accords d’intégration régionale et de leurs conséquences pour l’IED, 
Blomstrom et Kokko (1997) affirment que, tant au Canada qu’aux États-Unis, « l’intégration régionale 
semble avoir réduit l’importance relative de l’IED intra-régional, mais stimulé les entrées d’IED en 
provenance du reste du monde. […] Pour le Canada, le résultat net semble être à peu près nul, alors que 
l’augmentation des entrées interrégionales a à peine réussi à combler la perte d’investissement intra-
régional. Dans le cas des États-Unis, il semble y avoir eu un effet positif net, alors que les entrées d’IED 
en provenance du reste du monde ont dominé la part réduite du Canada »3. 
 

Dans l’optique des effets de l’ALE et de l’ALENA, les tendances du commerce semblent  
généralement concorder avec la théorie fondamentale et les travaux empiriques sur les accords 
commerciaux préférentiels. En fait, nous pouvons dire que les résultats ont même été plus spectaculaires 
qu’on aurait pu normalement le prédire4. Historiquement, en raison des obstacles formels et informels 
qu’elles opposent aux échanges commerciaux, les frontières internationales ont contribué à limiter 
sensiblement le commerce international par rapport aux échanges internes. Dans une étude bien connue 
sur les échanges provinces-États entre le Canada et les États-Unis qu’il a réalisée à l’aide d’un modèle de 
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gravité, McCallum (1995) affirme que le commerce entre les provinces canadiennes au milieu des 
années 80 était plus de 20 fois supérieur aux échanges entre celles-ci et les États américains. 
Mais, simultanément, il a été démontré que l’ALE avait été un important facteur de création de 
commerce, les échanges internationaux dépassant aujourd’hui sensiblement le commerce intra-national. 
Cependant, la croissance des échanges en Amérique du Nord après l’adoption de l’ALENA n’est pas un 
cas unique; le commerce mondial a aussi progressé de façon significative au cours de cette période – à un 
taux d’environ deux fois celui du PIB mondial. Les spécialistes ne s’entendent toujours pas sur les raisons 
de ce phénomène. Cependant, l’évolution technologique dans le domaine des transports et des 
communications, la fin de la Guerre froide et le mouvement vers des politiques de développement 
tournées vers l’extérieur dans certains pays moins développés sont des explications possibles. 
 

La structure du commerce nord-américain semble changer sous certaines dimensions – 
géographiquement, par secteur et par degré de spécialisation intra-industrielle. Une meilleure 
compréhension de la portée de ces changements et des raisons pour lesquelles ils se produisent devrait 
faire partie d’un projet de recherche détaillé sur l’intégration nord-américaine. Sans autre discussion, 
les questions suivantes mériteraient l’attention des chercheurs : 
 

R.3.1   Dans quelle mesure l’augmentation des échanges commerciaux entre le Canada 
et les États-Unis a-t-elle été influencée par les exportations américaines vers les 
autres pays? Le Canada exporte-t-il indirectement vers d’autres pays en 
fournissant des importations intermédiaires aux entreprises américaines? 

 
R.3.2   Le commerce canado-américain dans les secteurs de ressources devient-il plus 

ou moins sensible aux prix internationaux et aux mouvements de l’offre, ou 
encore traduit-il une intégration plus profonde au niveau de l’entreprise et de la 
région qui le rendrait moins vulnérable aux chocs provenant de l’extérieur de 
l’Amérique du Nord? 

 
R.3.3  Les changements observés dans les parts du commerce nord-américain sont-ils 

quelque peu inusités à la lumière des profils du commerce régional apparus hors 
de l’Amérique du Nord  durant les deux dernières décennies? 

 
R.3.4  Le commerce nord-américain deviendra-t-il probablement : a) plus ou moins 

intersectoriel, b) plus ou moins vertical ou horizontal au sein d’une industrie et 
c) de nature plus ou moins intra-entreprise? Il est vrai que, pour chacune de ces 
trois tendances, aucun consensus ne ressort sur leur cheminement futur ou sur 
leurs conséquences pour les relations commerciales entre les partenaires nord-
américains. 

 
R.3.5  Le commerce nord-américain a-t-il tendance à devenir plus spécialisé 

régionalement au niveau de la production, tel que mesuré par la valeur ajoutée 
ou l’intensité des coûts de main-d’œuvre? Est-il vrai que le Mexique attire des 
activités à coefficient élevé de main-d’œuvre, tandis que les États-Unis 
accaparent la plus grande partie des activités à coefficient élevé de capital 
humain? 

 
R.3.6   Quels sont les principaux facteurs à l’origine du recul de la part de l’IED nord-

américain détenue par le Canada? Quelles théories parviennent le mieux à 
expliquer la localisation de l’IED en Amérique du Nord? 
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3.2  La question de l’agglomération régionale 
 
Historiquement, l’intégration économique semble avoir déclenché deux séries de tendances divergentes. 
Lors du parachèvement du marché interne aux États-Unis, il y a eu une spécialisation importante de 
l’activité économique par région. Le libre mouvement des facteurs a entraîné une concentration régionale 
de certaines industries. Les économistes de tradition néoclassique affirment que cela permet une 
répartition plus efficiente des ressources en fonction de l’avantage comparatif de chaque région. 
Avec l’entrée en vigueur de l’ALENA et la réalisation du projet de marché unique au sein de l’UE, 
une nouvelle série de préoccupations est apparue dans la sphère des politiques au sujet des conséquences 
de l’agglomération régionale dans ces zones. Parallèlement, certaines données et théories nouvelles 
concernant les effets de la mobilité sur la concentration industrielle régionale et, plus particulièrement, 
sur les écarts de revenus entre régions, ont reçu beaucoup d’attention. Ce courant, inspiré des travaux 
précurseurs de Krugman (1992) (appelé nouvelle géographie économique), a attiré jusqu’à maintenant 
plus d’attention en Europe; il pose la question de savoir si une plus grande liberté d’établissement des 
entreprises de fabrication et de services se traduira par une réaffectation des activités entre les régions 
sous l’effet des forces d’agglomération spatiale. Dans l’Union européenne, il y a liberté de mouvement de 
la main-d’œuvre et du capital, tandis que l’ALENA permet essentiellement la libre circulation des biens et 
du capital. Les données demeurent non concluantes mais, certainement aux États-Unis, on observe 
simultanément des économies d’agglomération générales et une localisation ou agglomération spécifique 
à certaines industries5. Les sources d’agglomération sont notamment les retombées propres à une 
industrie, comme dans le cas des grappes technologiques (Silicon Valley), les rendements d’échelle 
croissants au niveau de l’entreprise ou de l’industrie, les avantages au niveau des coûts des facteurs et la 
dotation en ressources naturelles spécifique à un emplacement. On observe un consensus de plus en plus 
vaste dans les travaux publiés sur la présence de fortes économies d’agglomération dans le secteur 
manufacturier. L’agglomération peut se faire au niveau de la ville ou de la région6. Le fait que les données 
ne soient pas concluantes n’a rien d’étonnant. Contrairement à la notion selon laquelle l’agglomération 
engendre une dispersion des revenus, les études sur la convergence de la croissance font ressortir 
l’accroissement des échanges et l’ouverture au commerce comme de puissants facteurs de réduction des 
disparités de revenus entre les régions. Dans le cas du Canada et des États-Unis, une interrogation qui 
surgit tout naturellement est de savoir si l’intégration économique accrue dans le contexte nord-américain 
entraînera l’agglomération de certaines activités, notamment des secteurs de la nouvelle économie dans les 
grands centres urbains aux États-Unis, et comment les politiques pourraient influer sur cette tendance. 
Ces préoccupations se manifestent non seulement dans le cas du Canada par rapport aux États-Unis, mais 
aussi dans les États américains à croissance plus lente par rapport aux États côtiers de l’Est et de l’Ouest, 
qui connaissent une croissance plus rapide. 
 

Deux questions connexes sur lesquelles la recherche demeure déficiente sont étroitement liées à 
la question de l’agglomération régionale. Premièrement, il est possible que l’on continue d’exagérer le 
déplacement des courants d’échanges de l’axe est-ouest vers l’axe nord-sud au Canada, comme l’ont 
souligné Courchene et Telmer (1998). Par ailleurs, le commerce électronique est une technologie qui 
pourrait exacerber et accélérer ces tendances. Si le Canada se spécialise fortement dans quelques 
industries, comme le prévoit la théorie de la nouvelle géographie économique, cela se produira presque à 
coup sûr. Deuxièmement, et ce qui est peut-être plus important, il y a le rôle critique que jouera la 
spécialisation dans les villes au niveau de la structure du commerce et de l’investissement. Les villes sont 
spécialisées économiquement dans les services financiers, les services aux entreprises ou la fabrication, 
avec des différences significatives dans les niveaux de scolarité associés à ces trois types de villes, ou 
alors elles sont diversifiées. Les villes diversifiées ont généralement une taille plus grande que les villes 
spécialisées et la diversité a tendance à promouvoir l’innovation. À titre d’exemple, Feldman et Audretsch 
(1999) constatent, dans un ensemble de données sur les innovations visant des produits aux États-Unis 
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en 1982, que 96 p. 100 de toutes les innovations ont été mises au point dans des régions métropolitaines 
qui ne représentaient que 30 p. 100 de la population américaine. Les villes spécialisées ont certains 
avantages – des économies de localisation plus fortes au sein du secteur de spécialisation et, partant, la 
capacité d’attirer les entreprises et les établissements entrant dans le secteur. Mais elles comportent aussi 
des désavantages – elles sont moins innovatrices et plus exposées aux fluctuations des secteurs ou des 
technologies où elles sont spécialisées. Le Canada est un petit pays qui occupe un grand territoire, 
mais qui n’a que quatre grandes régions métropolitaines : Montréal, Toronto, Calgary et Vancouver. 
Quelle proportion des échanges commerciaux du Canada non liés aux ressources est imputable à l’activité 
de ces villes? En particulier, quelle proportion des nouvelles activités à forte croissance se trouve dans ces 
villes? Il est presque sûr que cette proportion est élevée. La question de savoir si, dans un contexte nord-
américain intégré, le Canada peut maintenir son rang parmi les pays à revenu élevé revient presque à se 
demander comment ces villes tireront leur épingle du jeu en comparaison des grandes villes américaines. 
Nous devons en apprendre beaucoup plus sur les sources de l’avantage comparatif des villes et les 
instruments de politique pertinents que ce que nous savons à l’heure actuelle. Le manque d’études utiles 
sur cette question de politique est frappant.  
 

R.3.7   Quelle proportion des échanges du Canada est engendrée spécifiquement dans 
les grandes régions métropolitaines? Comment l’ALENA a-t-il changé les profils 
de spécialisation au sein de ces villes? 

 
R.3.8   Les économies de localisation, les retombées du savoir ou les économies 

d’échelle sont-elles à l’origine de l’agglomération des secteurs à coefficient 
élevé de savoir dans certaines régions particulières de l’Amérique du Nord? 
Quelles régions canadiennes sont les plus touchées? Une intégration accrue en 
Amérique du Nord aurait-elle tendance à renforcer ou à atténuer l’incidence de 
ces facteurs sur les villes et les régions du Canada? 

 
3.3  L’argument en faveur d’une union douanière nord-américaine 
 
À l’heure actuelle, le commerce régional au sein de l’ALENA est encadré par les principes régissant les 
zones de libre-échange (ZLE). Une intégration économique régionale accrue supposerait naturellement de 
progresser vers la mise en place d’une union douanière, laquelle passe par l’harmonisation des barrières 
commerciales externes entre le Mexique, le Canada et les États-Unis. Une telle initiative aurait certains 
effets économiques positifs : 1) elle réduirait les coûts, sur les plans de l’administration et de l’efficience, 
du système actuel des règles d’origine (RO) aux termes de l’ALENA; 2) elle concourrait à une 
simplification des procédures à la frontière tant pour les produits fabriqués dans la zone de l’ALENA que 
pour les importations de l’extérieur de la zone; 3) elle favoriserait une libéralisation des échanges externes 
avec les partenaires de l’extérieur de l’Amérique du Nord si une politique commerciale commune 
signifiait une « harmonisation » à la barrière externe commune la moins contraignante. Du côté négatif du 
bilan, il y aurait 1) une perte évidente de souveraineté nationale sur la politique commerciale visant les 
pays extérieurs à la zone de l’ALENA et 2) un affaiblissement possible de l’engagement des États 
membres envers le processus multilatéral de l’OMC. 
 
Les règles d’origine 
 
Les règles d’origine font partie intégrante de la structure des ZLE parce qu’elles permettent aux pays de la 
zone de libéraliser leurs échanges réciproques tout en maintenant des politiques commerciales autonomes 
à l’endroit des autres pays. Krueger (1997) et d’autres ont critiqué assez durement les règles d’origine. 
Celles-ci peuvent servir à des fins protectionnistes en permettant à des groupes d’intérêts de faire des 
représentations pour se soustraire à la concurrence des importations; en outre, elles peuvent soulever des 
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problèmes de mise en œuvre et d’interprétation au niveau de la bureaucratie. Cela engendre des coûts 
accrus pour les producteurs. Ainsi :  
 

On a estimé que lorsque les producteurs des pays de la Zone européenne de libre-
échange (ZELE) devaient fournir des documents sur l’origine de leurs produits pour 
entrer sur les marchés de l’UE en franchise de droits de douane, le coût de la production 
de ces documents représentait de 3 à 5 p. 100 du coût des marchandises livrées à 
destination. Parfois, les producteurs préféraient payer les droits de douane plutôt que de 
fournir la documentation nécessaire pour établir l’origine des produits7.  

 
Les pertes d’efficience peuvent découler d’un système de RO imparfait, par le biais d’un 

détournement de commerce, lorsque des entreprises tentent d’acheminer les importations par le pays 
ayant la barrière commerciale externe la moins rigoureuse. Une union douanière éliminerait les effets de 
détournement de commerce en imposant une barrière tarifaire ou un contingent externe commun. 
 

La prolifération des ZLE a compliqué ces questions par suite des chevauchements qui sont 
apparus. L’ALENA a récemment connu de tels problèmes alors que les trois partenaires ont signé des 
ZLE avec d’autres pays.  
 

Avec une seule ZLE, les problèmes liés aux RO sont déjà difficiles à résoudre. De plus, 
comme les RO sont adaptées, dans chaque cas, aux structures tarifaires des partenaires 
de la ZLE, des négociations sont requises sur de nouvelles RO pour chaque nouveau 
requérant qui souhaite adhérer à la ZLE. Cette caractéristique soulève d’épineux 
problèmes lorsque des ZLE se chevauchent. L’arrivée de chaque nouveau partenaire  
donne l’occasion aux lobbyistes de chercher à protéger leurs membres (en faisant 
adopter des RO restrictives) et de causer des délais à chaque fois qu’un requérant tente 
de se faire admettre. En présence de chevauchements, il en résulterait probablement une 
protection accrue des exportations et des différends avec les Douanes sur l’origine et la 
conformité aux RO. Inévitablement, le processus d’approbation douanière deviendrait 
lui-même plus complexe et peut-être même plus long8. 

 
En outre, lorsque des ZLE se chevauchent, les facteurs qui peuvent fausser le choix d’un 

emplacement de la part des producteurs locaux influenceront aussi d’éventuels investisseurs étrangers à la 
recherche d’un emplacement à faible coût9. 
 

Très peu d’estimations ont été faites au sujet des coûts d’efficience du système des règles 
d’origine pour les pays de l’ALENA en situation d’équilibre général. Un calcul d’équilibre général 
effectué par Appiah (1999) nous incite à penser que ces coûts pourraient varier autour de 2 à 3 p. 100 
du PIB de l’ALENA, un chiffre qui n’est pas sans conséquence, surtout qu’il pourrait ne pas tenir compte 
des coûts associés à la recherche de rentes. Plus inquiétant pour le Canada et le Mexique est le fait que la 
présence de règles d’origine engendre de l’incertitude parmi les investisseurs éventuels quant à 
l’application pratique de ces règles. Cette incertitude contribue à fausser les choix d’investissement vers 
le marché du plus grand pays (les États-Unis). Une union douanière intégrale supprimerait au moins 
partiellement ces problèmes. 
 

R.3.9 Quelles seraient les conséquences de la suppression des règles d’origine au sein 
de l’ALENA et de l’harmonisation des barrières commerciales externes? 
L’analyse devrait s’intéresser de plus près aux coûts de transaction et 
d’administration du système actuel de règles d’origine et à son incidence sur la 
localisation des entreprises dans la zone de l’ALENA. 
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R.3.10 Quelles sont les conséquences économiques à long terme pour le Canada d’une 
prolifération de ZLE se chevauchant dans l’espace de l’ALENA? Il s’agit ici de 
zones de libre-échange bilatérales entre le Canada et d’autres pays, et de zones 
de libre-échange bilatérales entre les États-Unis et d’autres pays. 

 
Régionalisme et multilatéralisme 
 
Il existe une abondante documentation sur les conséquences du régionalisme par rapport au 
multilatéralisme, dans l’optique du bien-être et de l’économie politique, qui englobe à la fois les 
arguments pour et contre ces philosophies. Selon l’un de ces arguments, le régionalisme va à l’encontre 
du libéralisme multilatéral et pourrait créer des circonstances propices à un protectionnisme régional. 
Par contre, comme on l’observe aussi fréquemment, le « régionalisme n’est pas prêt de disparaître ». 
Il traduit une réalité : les ZLE constituées récemment vont beaucoup plus loin que la libéralisation des 
échanges pour aborder des questions d’investissement, de réglementation, de normes de produits, 
de concurrence, etc., sur lesquelles peu de progrès ont été réalisés dans les forums multilatéraux10. 
Les préoccupations connexes à l’ALENA et à l’intégration nord-américaine découlent de plusieurs de ces 
questions non commerciales. Puisque les pays voisins échangent beaucoup plus entre eux qu’avec des 
partenaires éloignés, la motivation pour aplanir ces irritants au commerce entre voisins est beaucoup plus 
forte. Des progrès vers une intégration économique accrue en Amérique du Nord affaibliraient-ils 
l’engagement du Canada, du Mexique et des États-Unis envers le processus de l’OMC? Indéniablement, 
cela est possible; mais il pourrait en être autrement. De façon générale, si la libéralisation engendre des 
gains économiques à long terme, on pourrait soutenir une initiative de libéralisation à l’échelle mondiale. 
Le régionalisme se bute à des contraintes politiques naturelles qui pourraient être insurmontables. 
Ainsi, une union douanière intégrale en Amérique du Nord exigerait, de la part des trois partenaires de 
l’ALENA, l’adoption d’une position de négociation commune et conjointe à l’OMC. Beaucoup 
d’observateurs affirmeraient sans hésitation que cela suppose un degré de coordination des politiques et 
une perte de souveraineté nationale que l’on ne saurait atteindre en raison des contraintes de politique 
intérieure de chaque pays membre. 
 
Les étapes vers une union douanière 
 
La meilleure façon d’atteindre les objectifs économiques souhaités serait de créer une union douanière, 
mais les impératifs de la souveraineté nationale concordent davantage avec l’autonomie permise par une 
ZLE en matière de politique commerciale11. Bien entendu, la réalité suppose un arbitrage entre ces 
objectifs. Une des principales objections à la création d’une union douanière est la perte de souveraineté 
de chaque pays pour ce qui est de la capacité d’imposer des mesures de contingentement comme des 
droits compensateurs (DC) ou des droits antidumping (DA). Cette question se pose déjà depuis longtemps 
au sein de l’ALENA. Les autorités avaient manifesté l’intention de résoudre ces problèmes, mais les progrès 
ont été lents. En principe, une harmonisation complète des politiques commerciales externes en Amérique 
du Nord nécessiterait un régime commun de protection administrée. Une union douanière nord-américaine 
formelle et complète signifierait que ces procédures sont accessibles à toute entreprise établie en Amérique 
du Nord. Il serait sans doute difficile d’incorporer une telle approche au régime juridique des États-Unis ou 
du Canada en matière de commerce extérieur et il faudrait alors négocier des changements fondamentaux à 
ces régimes12. 
 

Il pourrait être utile de fixer un objectif de politique intermédiaire en vue de profiter de plusieurs 
des avantages offerts par une union douanière, sans aller jusqu’à une harmonisation intégrale de toute la 
politique commerciale intérieure, comme l’exige une telle union. On doit reconnaître qu’il s’agit là d’une 
étape difficile à franchir. Certaines solutions semblent toutefois s’offrir. Ainsi, il serait peut-être possible 
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d’harmoniser tous les tarifs externes – et même les contingents – sans harmoniser les politiques 
administratives des trois pays en matière de commerce (DC et DA). Cela signifierait que la plupart des 
procédures commerciales traitant des règles d’origine en Amérique du Nord pourraient être supprimées, 
ce qui réduirait sensiblement les coûts de transaction, éliminerait l’incitation au détournement de 
commerce et accélérerait les modalités à la frontière. Le seul problème restant surgirait lorsqu’un pays 
membre de l’union douanière déciderait d’imposer des droits temporaires en vertu de son régime de 
protection administrative alors que les autres membres ne le feraient pas. Comment composer avec une 
telle situation? Par exemple, si le Canada décidait d’imposer des droits antidumping à un modèle 
particulier de chaussures provenant de la Chine, mais que les États-Unis choisissaient de ne pas le faire, 
comment pourrait-on éviter un détournement des importations de chaussures au Canada via les États-
Unis? Dans le cas des biens matériels, il existe une solution partielle. Tous les biens produits au sein de 
l’ALENA ou importés et assujettis au tarif externe commun pourraient être désignés « biens de 
l’ALENA », ce qui les exempterait de certaines des procédures frontalières mentionnées plus haut. 
Cette désignation serait soumise à un contrôle, à des mesures d’application et à des pénalités si on 
l’employait de façon illégale. La collaboration entre les autorités douanières de l’ALENA serait 
nécessaire aux frontières externes, tant pour percevoir les droits en vertu du tarif externe commun que 
pour appliquer les exclusions à la désignation de l’ALENA lorsqu’un pays membre prendrait une mesure 
commerciale administrative. Ainsi, si le Canada décidait d’appliquer un droit antidumping à un modèle 
particulier de chaussures provenant de la Chine, ce produit ne pourrait obtenir la désignation de 
l’ALENA, peu importe l’endroit où il franchirait la frontière commune. 
 

Dans le cas des biens ou des composants intermédiaires (par exemple, une puce de semi-
conducteur) arrivant à la frontière Canada–États-Unis sans porter la désignation de l’ALENA, ils seraient 
assujettis aux procédures qui s’appliquent habituellement à la frontière externe. Cela ne suffirait pas pour 
créer une frontière transparente, mais réduirait tout de même certains coûts liés au système actuel de 
règles d’origine. Le problème qui subsiste a trait aux biens incorporant des pièces ou des composants sur 
lesquels un pays membre de l’ALENA a imposé un droit temporaire, mais non les autres pays membres. 
Dans le cas des produits manufacturés bien établis, la procédure pourrait ressembler à la façon dont la 
TPS est appliquée actuellement, comme dans le cas des détaillants américains qui expédient des biens au 
Canada. Un fabricant américain exportant des biens au Canada serait tenu de verser le droit canadien sur 
le composant lors de l’expédition du produit final au Canada. Le bien final ne serait pas admissible à la 
désignation de l’ALENA à moins d’être considéré conforme. Indéniablement, ce système serait imparfait, 
mais les imperfections constitueraient une exception plutôt que la règle. Dans le cas des biens facilement 
repérables qui sont assujettis à un DA ou un DC, il ne serait pas difficile de surveiller la conformité, 
tandis que l’essentiel du commerce nord-américain se déroulerait sur un marché largement décontrôlé. 
À cette fin, on pourrait éventuellement recourir à la technologie. De façon générale, on devrait tenter de 
progresser, autant qu’il est pratique de le faire, vers la création d’une union douanière. 
 

R.3.11 Quels sont les moyens administratifs et technologiques par lesquels l’ALENA 
pourrait supprimer les règles d’origine sur la plus grande partie du commerce 
nord-américain, tout en laissant aux pays membres la capacité d’appliquer de 
façon sélective des DA et des DC? 

 





 

 
 

4.  VERS UN MARCHÉ COMMUN 
 
 
4.1  Remarques préliminaires 
 
Dans ce chapitre, nous examinons un certain nombre de domaines où l’harmonisation des politiques est le 
trait distinctif d’un marché commun. Dans d’autres circonstances, on considérerait que ces domaines 
relèvent de la politique économique intérieure, où les préoccupations de souveraineté nationale ont 
préséance. Dans une zone de libre-échange, ces politiques ne seraient pas harmonisées. Du moins, c’est ce 
que dit la théorie. La réalité est beaucoup plus complexe. Ainsi, dans le cadre de l’ALENA, des tentatives 
ont été faites pour harmoniser certains secteurs, dont l’environnement, les normes de travail et les règles 
d’investissement. Même l’OMC, en vertu de l’Accord général sur le commerce des services (AGCS), 
cherche maintenant à appliquer la notion de traitement national à l’investissement et à garantir l’accès 
aux entreprises de services dans ce que l’on considérait autrefois comme des secteurs produisant des biens 
non commercialisables. L’autre aspect de la réalité est que les gouvernements infranationaux – les États et 
les provinces – disposent de pouvoirs importants. Lors de l’intégration d’États fédéraux, c’est là une 
source de préoccupation majeure, qui se complique du fait que les nations ont différents régimes de 
partage des pouvoirs entre leurs paliers de gouvernement – de fait ou en vertu de leur Constitution. 
Les Européens ont délibérément adopté une approche descendante en matière d’harmonisation, en visant 
l’objectif ultime de réaliser l’union politique des États de l’UE au sein d’une structure fédérale. 
Le « projet » d’intégration nord-américaine est passablement différent. Si l’ALENA représente l’aspect le 
plus formel de cette intégration, l’approche est essentiellement pragmatique, procédant de la base vers le 
sommet et impliquant les parties intéressées. La gestion des eaux frontalières et les normes de produits 
constituent de bons exemples à cet égard. La gestion des eaux frontalières relève des États et des 
provinces concernés. Dans le cas des normes de produits, la responsabilité est souvent confiée à des 
associations industrielles dont les activités chevauchent la frontière. L’autre caractéristique de 
l’intégration nord-américaine est qu’elle a tendance à s’inspirer du principe de la convergence plutôt que 
de rechercher une harmonisation formelle des politiques. Il y a convergence en raison des réalités de la 
gestion d’économies complexes et interdépendantes, ainsi que du rôle joué par la concurrence politique 
entre les États et les provinces. Dans certains cas, les pays de plus petite taille préfèrent tout simplement 
aligner leur approche sur la politique « du premier intervenant » pratiquée par les États-Unis. 
Dans d’autres cas, la concurrence agit entre les pays, mais celle qui oppose les États et les provinces est 
tout aussi importante. La prédominance et l’acceptation de la concurrence inter-États sur le plan des 
politiques contrastent avec le modèle d’intégration européenne. Mais on craint qu’une telle concurrence 
n’engendre un phénomène de « nivellement par la base » si elle n’est pas soumise à des restrictions. 
Ces craintes s’expriment habituellement dans des domaines tels que l’environnement et l’imposition du 
capital. Toutefois, les données sur ce point ne semblent pas concluantes. En définitive, quelle que soit la 
nature du processus d’intégration politique et économique, il repose sur un engagement à ouvrir les 
marchés et à accroître la mobilité du capital et de la main-d’œuvre, en s’appuyant sur la discipline de la 
concurrence entre les gouvernements de l’ALENA. Cela ne signifie pas que la collaboration et la 
coordination ne sont pas nécessaires dans certains domaines, mais leur nécessité pourrait être moins 
grande que ne semble le souhaiter la Commission de l’Union européenne. 
 

La vision adoptée dans ce chapitre est que l’Amérique du Nord peut atteindre un très haut niveau 
d’intégration, marqué par des progrès importants vers la réalisation d’un marché commun, sans conclure 
d’accord formel. Cela pourrait se faire par : a) un processus de convergence des politiques encadré par des 
considérations pragmatiques, sous la pression de la concurrence dans une zone nord-américaine intégrée; 
et b) une collaboration explicite, au besoin. Dans les cas où cela se révélera nécessaire, des accords de 
coopération officiels pourront être négociés entre les gouvernements nationaux (et, peut-être, enchâssés 
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dans l’ALENA), entre les États et les provinces, notamment dans les régions frontalières, et entre les 
industries ou les organisations concernées. 
 
4.2  Questions frontalières 
 
Un volet important d’un programme de recherche exhaustif sur une intégration plus poussée en Amérique 
du Nord devrait comprendre un réexamen des coûts à la frontière et de la gestion frontalière. Quelle est 
l’importance des coûts à la frontière? Ces coûts réduisent-ils sérieusement les gains économiques 
potentiels d’une plus grande circulation des biens et des personnes entre les pays de l’ALENA? 
Des données supplémentaires sur cette question seraient très utiles. Après avoir fait l’examen des profils 
d’échanges, Helliwell (1999) affirme que les frontières ont de l’importance; il soutient par ailleurs que les 
avantages d’une expansion supplémentaire des échanges sont probablement limités. Par contre, le fait que 
le commerce frontalier ait augmenté rapidement dans un si grand nombre de régions du monde laisse 
penser que les barrières frontalières étaient plus élevées qu’on ne l’avait pensé. 
 

R.4.1 Des recherches sont requises sur l’importance des coûts de transaction liés aux 
procédures à la frontière et sur la façon dont des changements au niveau de ces 
procédures pourraient contribuer à abaisser les coûts. 

 
R.4.2 Quelles seraient les conséquences, dans l’optique du bien-être et du commerce, 

de la suppression complète des coûts frontaliers au sein de l’ALENA? 
 

Bien entendu, les questions frontalières vont au-delà du commerce et du tourisme. Il faut 
notamment tenir compte de tout un éventail de préoccupations en matière de sécurité, y compris le 
commerce illicite des drogues et d’autres biens interdits, la migration non autorisée, le terrorisme, ainsi 
que des droits applicables à certains articles et leur perception. La conciliation du volet sécurité à la 
frontière et de l’objectif d’une réduction des coûts de transaction économiques pose un redoutable défi. 
 

Des progrès officiels importants ont été réalisés en vue d’améliorer la gestion frontalière. 
Les pays de l’ALENA ont signé l’Accord sur la frontière commune en 1995, lequel établit de nouvelles 
modalités de gestion des mouvements transfrontières des biens et des personnes, en réduisant notamment 
le nombre d’arrêts pour les transporteurs de marchandises en transit entre les pays membres et en 
favorisant l’utilisation d’installations conjointes ou partagées à la frontière et l’adoption de technologies 
nouvelles pour la détection des drogues et l’inspection à distance des voyageurs. Ainsi, à la frontière 
séparant l’Ontario et l’État de New York, un programme expérimental a été institué pour assurer le 
traitement automatisé du transport par camion des marchandises des pays de l’ALENA. 
 

Un ensemble de propositions intéressantes et audacieuses sur les questions frontalières dans la 
zone de l’ALENA a été présenté dans un récent rapport du Carnegie Endowment for International 
Peace13. Les auteurs préconisent essentiellement la notion de « frontières ouvertes » au sein de l’ALENA. 
Une partie des propositions envisage un transfert important de responsabilités liées à la gestion frontalière 
aux collectivités locales concernées. Selon la vision présentée, les frontières internes dans la zone de 
l’ALENA pourraient progressivement perdre de leur signification, au point où on pourrait les abolir sans 
devoir faire de compromis véritable sur toute priorité importante des partenaires au chapitre de la sécurité 
ou de la perception des recettes. Bien entendu, cela suppose un changement fondamental par rapport à la 
situation actuelle. Les auteurs proposent un certain nombre d’étapes pour en arriver à une « zone de 
l’ALENA sans frontières ». 
 

1. Chaque organisme d’inspection à la frontière devrait déterminer si l’une ou l’autre des 
fonctions qu’il assume pourrait être accomplie ailleurs (par exemple le service des Douanes 



Vers un marché commun 
 
 

 
17 

assurant les inspections et la perception de tous les droits applicables) au point de 
chargement des marchandises en Amérique du Nord. Pour les biens de l’extérieur de 
l’ALENA, l’inspection et la perception des droits tarifaires, pour tous les partenaires de 
l’ALENA, se feraient une seule fois, au premier point où les marchandises provenant d’un 
pays de l’extérieur de l’ALENA entrent dans la zone de l’ALENA. 

 
2. Les contrôles à l’immigration en provenance de l’extérieur de l’ALENA pourraient se faire 

au premier point d’entrée d’une personne dans la zone de l’ALENA. 
 
3. Un régime commun de visas pour le Canada et les États-Unis pourrait s’appliquer à l’arrivée 

des personnes provenant de pays extérieurs à l’ALENA. 
 
4. Une libéralisation complète des déplacements des ressortissants du Canada et des États-Unis. 

 
Cet ensemble de propositions rendrait la frontière canado-américaine assez semblable à une 

frontière interne de l’UE. Il reste encore beaucoup de chemin à parcourir, mais ces propositions 
représentent un objectif de politique visionnaire qui mérite une attention et des recherches approfondies. 
 
4.3  Mobilité de la main-d’œuvre 
 
L’un des traits distinctifs d’un véritable marché commun est la mobilité de la main-d’œuvre. L’ALENA 
renferme certaines dispositions à cet égard – notamment au sujet de la migration temporaire des gens 
d’affaires et des professionnels en vertu du programme de visas TN, qui s’est avéré une grande réussite. 
Dans un marché commun authentique, il y a mobilité de la main-d’œuvre mais non nécessairement 
mobilité des citoyens. Autrement dit, les droits d’une personne à bénéficier des programmes sociaux et de 
transferts peuvent se rattacher à la citoyenneté et n’être accessibles que si la personne réside dans son 
pays natal. Cependant, en pratique, tant au Canada qu’aux États-Unis, la plupart des droits de citoyenneté 
vont généralement de pair avec la résidence. Par conséquent, un accroissement de la mobilité de la main-
d’œuvre pourrait, ou non, signifier un accès accru aux programmes sociaux locaux ainsi qu’aux biens 
publics pour les travailleurs qui ne sont pas des ressortissants du pays. C’est le cas, notamment, 
des travailleurs qui se déplacent entre les cantons au sein de la Confédération suisse. 
 
Pourquoi la mobilité de la main-d’œuvre risque-t-elle de devenir un enjeu plus important? 
 
Il y a un certain nombre de raisons pour lesquelles la mobilité de la main-d’œuvre au sein de l’ALENA 
pourrait devenir un enjeu important si l’on songe à faire progresser l’idée d’une plus grande intégration. 
 

1. Le commerce des services connaît une croissance rapide entre les pays membres, notamment 
les services aux entreprises. Compte tenu de la taille potentielle de ce marché, il est 
raisonnable de penser que le marché secondaire et les aspects complémentaires de la plupart 
des activités de service sont souvent spécifiques à une entreprise et à un endroit. Les clients 
veulent être desservis là où ils se trouvent. Le programme TN actuel va partiellement en ce 
sens, mais une élimination complète des frictions à la frontière pour ces types de mouvements 
de main-d’œuvre faciliterait une meilleure intégration des marchés de services et stimulerait 
la croissance des exportations canadiennes de services aux États-Unis. 

 
2. Les multinationales déplacent couramment des employés d’un pays à l’autre et la facilité avec 

laquelle elles sont en mesure de le faire peut influer sur leurs décisions en matière d’IED. 
L’abaissement des barrières afin de permettre aux multinationales de déplacer facilement du 
personnel entre le Canada et les États-Unis pourrait aider à réduire le désavantage qui pèse 
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sur les emplacements canadiens pour l’implantation de l’IED en Amérique du Nord. 
Cela aiderait le Canada à obtenir sa part de l’IED destiné à la zone nord-américaine et, du 
même coup, dissuaderait des entreprises canadiennes de déménager au sud de la frontière. 

 
3. La télémobilité prendra vraisemblablement de l’importance. Déjà, la mobilité virtuelle se 

substitue à la mobilité physique de la main-d’œuvre dans de nombreux domaines. Les centres 
d’appels établis dans diverses villes canadiennes pour desservir l’ensemble du marché de 
l’ALENA constituent, essentiellement, une forme de services de main-d’œuvre mobiles. 
Internet a accru de façon spectaculaire la capacité des entreprises et des personnes d’assurer 
la prestation de services de main-d’œuvre par télécommunications numériques. Les médecins 
qui prêtent leur assistance lors d’une chirurgie se déroulant dans une autre ville et les 
professeurs d’université qui présentent leur cours grâce à la technologie de l’apprentissage à 
distance sont deux exemples qui reviennent fréquemment, mais il y en a beaucoup d’autres. 
Il convient peut-être mieux d’envisager la mobilité virtuelle de la main-d’œuvre dans le 
contexte de l’intégration des marchés de services, mais il n’est pas clair que c’est là la bonne 
perspective économique à adopter. Comme pour la définition de tout marché, l’élément clé 
est le degré de substituabilité entre différentes sources d’approvisionnement, en l’occurrence 
l’offre virtuelle et l’offre matérielle d’un facteur. Les entreprises pourraient chercher à obtenir 
des services de main-d’œuvre via Internet dans tous les cas où cela est possible. Dans un 
marché intégré, l’emplacement des services de main-d’œuvre virtuels ne devrait pas, 
en principe, soulever de problème. L’abaissement des barrières pour les entreprises qui 
doivent prendre des décisions relatives à l’acquisition de services de main-d’œuvre virtuels 
devrait constituer un objectif prioritaire. Dans la plupart des cas, les relations entre 
travailleurs et entreprises sont fortement conditionnées par les lois ouvrières locales et les 
politiques fiscales. Il serait avantageux de créer de nouvelles formes de relations 
contractuelles transfrontières entre les travailleurs et les entreprises pour favoriser la 
télémobilité des services de main-d’œuvre au-delà des frontières. Cela contribuerait à élargir 
le marché nord-américain des services de main-d’œuvre virtuels et, peut-être, à améliorer les 
perspectives d’emploi des travailleurs qualifiés dans les régions où la croissance de l’emploi a 
été lente mais où l’offre de main-d’œuvre est abondante. 

 
À l’heure actuelle, il y peu de restrictions au-delà de la réglementation générale du marché du 
travail qui s’applique à ce type d’activité. Mais la situation pourrait changer. Si la 
télémobilité des services de main-d’œuvre connaît un essor, on peut s’attendre à ce que les 
travailleurs qui seraient défavorisés par ce phénomène tentent de faire imposer des 
restrictions à la concurrence. Le projet d’intégration devrait, à tout le moins, tenter de 
préserver les droits de la main-d’œuvre nord-américaine d’offrir de tels services numériques 
partout en Amérique du Nord, à partir de tout emplacement nord-américain, lorsqu’il est 
techniquement possible et économiquement souhaitable de le faire. 

 
4. Le débat sur l’exode des cerveaux. Au Canada, on a exprimé de sérieuses inquiétudes ces 

deux dernières années au sujet de la migration aux États-Unis de travailleurs hautement 
qualifiés, notamment dans le secteur de la haute technologie. La mobilité des travailleurs de 
ce secteur est une réalité qui persistera aussi longtemps que durera l’insuffisance de l’offre 
dans ce domaine au sein de l’économie américaine. Des initiatives visant à faciliter les 
déplacements des travailleurs entre le Canada et les États-Unis pourraient se buter à la 
résistance du public canadien, compte tenu des craintes suscitées par l’exode des cerveaux 
vers les États-Unis. À vrai dire, ce phénomène est lié tout autant à d’autres politiques, comme 
la fiscalité et la dévaluation de la monnaie, qu’au marché du travail. Cependant, le degré 
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actuel de mobilité est fonction des circonstances de l’heure et n’est pas une caractéristique 
institutionnelle permanente du marché du travail en Amérique du Nord. Il importe donc de faire 
des recherches sur les conséquences d’une mobilité permanente de la plupart des types de main-
d’œuvre au Canada et aux États-Unis. On peut s’attaquer à cette tâche de diverses façons. 
L’une d’elles serait d’examiner la situation des petits pays européens comme l’Irlande afin de 
voir comment la demande de travailleurs qualifiés a réagi au programme d’intégration de l’UE. 

 
Les conséquences d’une plus grande mobilité de la main-d’œuvre  
sur les plans du bien-être et de la croissance 
 
Une mobilité parfaite de la main-d’œuvre n’est pas essentielle dans un marché commun mais, de façon 
générale, l’opinion consensuelle est que plus la mobilité est grande, plus élevés sont les gains d'efficience. 
Certains types de main-d’œuvre qualifiée sont déjà passablement mobiles – les infirmiers et infirmières, 
par exemple – mais cette mobilité dépend d’une offre de main-d’œuvre insuffisante sur le marché de cette 
profession. Dans une optique essentiellement économique, la politique devrait viser, à long terme, à en 
venir à une situation où la mobilité ne dépendrait pas du niveau de compétence ou de l’état des marchés 
du travail locaux. Dans la gamme des options pratiques qui s’offrent sur la question de la mobilité de la 
main-d’œuvre, on peut imaginer un certain nombre d’améliorations ponctuelles. 
 

Les études sur l’ALENA n’ont pas fait ressortir les gains d’efficience statiques ou dynamiques de 
la mobilité de la main-d’œuvre dans l’espace nord-américain – c’est là une tâche qui reste essentiellement 
inachevée pour les spécialistes des modèles d’équilibre général. Compte tenu de l’intensité du capital 
humain qui caractérise la nouvelle économie, ce sujet de recherche pourrait être important. Il faudrait 
aussi étudier les conséquences d’une plus grande mobilité de la main-d’œuvre dans une optique 
redistributive. Une désagrégation par domaine de compétences et/ou profession serait un volet 
indispensable d’un tel programme de recherche. Parmi les répercussions possibles d’un accroissement des 
mouvements transfrontières, il y a les retombées de la connaissance. Malgré l’abondante documentation 
qui existe sur les retombées de la R-D et le stock agrégé de capital humain, nous en savons relativement 
peu sur la contribution des flux internationaux de main-d’œuvre aux retombées du savoir et, partant, 
aux gains de productivité. 
 

R.4.3   Quel est le degré de mobilité, par domaine de compétence et par profession, 
entre le Canada et les États-Unis, et dans quelle mesure les flux de main-d’œuvre 
seraient-ils sensibles aux écarts salariaux entre les deux pays si l’on réduisait les 
restrictions à la migration interne dans l’espace nord-américain? 

 
R.4.4   Quelle seraient les conséquences, dans un contexte d’équilibre général, d’une 

plus grande « liberté de mouvement » de la main-d’œuvre dans diverses 
professions? 

 
R.4.5   Le changement technologique favorable à certains domaines de compétence est 

largement considéré comme une cause de l’inégalité croissante des salaires, tant 
au Canada qu’aux États-Unis. Une plus grande mobilité de la main-d’œuvre en 
Amérique du Nord aurait-elle pour effet d’accentuer ou d’atténuer cette 
tendance? 

 
R.4.6  Comment une mobilité accrue de la main-d’œuvre en Amérique du Nord 

influerait-elle sur les retombées transfrontières de la connaissance, les transferts 
de technologie et la croissance de la productivité? 
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Certaines dimensions politiques de la mobilité de la main-d’œuvre 
 
Le programme de visas TN de l’ALENA a favorisé la mobilité des professionnels et, essentiellement, de 
toute personne détenant un diplôme universitaire dans une discipline technique. Une initiative utile serait 
d’étendre la portée de ce programme à d’autres catégories de travailleurs en négociant un calendrier de 
libéralisation des mouvements dans les diverses professions. De façon générale, on pourrait envisager une 
progression qui débuterait par les groupes les plus spécialisés. Certes, il serait relativement facile 
d’étendre la portée du programme aux travailleurs des professions techniques et des métiers, par exemple. 
 

Quelques domaines soulèvent des préoccupations particulières. Dans la perspective de l’offre de 
capital humain, certains s’inquiètent de l’ouverture des marchés pour les « diplômés de l’enseignement 
supérieur » au Canada en vertu de l’ALENA14. Pour la plupart, ces craintes semblent exagérées, mais des 
recherches supplémentaires seraient utiles sur cet aspect. On peut faire un commentaire semblable en ce 
qui a trait à la politique d’immigration du Canada. Est-ce qu’une mobilité accrue de la main-d’œuvre en 
Amérique du Nord signifie que les États-Unis dicteront la politique d’immigration du Canada? En deux 
mots, la réponse est non, mais les questions d’immigration – en particulier les questions de gestion 
frontalière – soulèvent des préoccupations et une collaboration accrue serait utile dans ce domaine. 
 

L’ALENA a donné lieu à la création d’institutions destinées à résoudre, dans un esprit de 
collaboration, les questions liées aux droits de la main-d’œuvre. L’Accord nord-américain de coopération 
dans le domaine du travail (ANACT) constitue une entente historique. C’est la première fois que des 
normes du travail accompagnent un accord commercial. Cependant, l’ANACT n’impose pas de normes 
de travail harmonisées aux pays membres. L’Accord a créé des institutions et un processus accessibles à 
toute personne voulant soulever des questions relatives au travail qui se posent sur le territoire d’un autre 
pays membre de l’ALENA. De façon générale, la question des normes du travail n’est pas prioritaire dans 
le contexte canado-américain; cependant, dans l’optique d’une intégration accrue avec le Mexique, il sera 
peut-être nécessaire de revoir cette question15. 
 
4.4  Intégration et concurrence fiscale 
 
Au moins deux grandes questions fiscales ont un lien avec l’intégration accrue de l’Amérique du Nord. 
Premièrement, à mesure que progressera l’intégration, la localisation des entreprises pourrait être plus 
sensible aux stimulants fiscaux par rapport à d’autres facteurs. La concurrence fiscale au niveau des 
entreprises a une influence déterminante sur les choix des gouvernements en matière de taux d’imposition et 
d’assiette fiscale. Deuxièmement, un phénomène semblable est à l’œuvre au niveau de la fiscalité des 
particuliers (revenu et consommation), bien que ses effets ne soient peut-être pas aussi marqués parce que 
les personnes attachent plus d’importance à d’autres facteurs dans le choix de l’endroit où elles vivront. 
Les considérations fiscales sont souvent mentionnées comme l’une des principales causes de l’exode des 
cerveaux parmi les professionnels du secteur de la haute technologie au Canada. De plus, la fiscalité est 
citée dans presque toutes les études comme un facteur primordial dans les décisions d’implantation des 
fonctions de direction au Canada. Ainsi, le régime d’imposition des particuliers choisi par le Canada 
influera assurément sur les décisions en matière d’IED. Il y a un sérieux manque de données officielles au 
sujet de l’incidence de la fiscalité des particuliers sur les décisions de localisation des entreprises et des 
personnes. Des recherches plus poussées sur cet aspect seraient donc utiles. Le reste du chapitre traite des 
effets de localisation de la fiscalité des entreprises, un sujet sur lequel nous en savons beaucoup plus.  
 

La notion la moins controversée et la plus clairement démontrée est que, dans une économie de 
taille restreinte, les taux élevés d’imposition des sociétés sont défavorables à l’investissement, outre qu’ils 
produisent peu de nouvelles recettes16. Le coût d’« efficience marginale » des impôts sur le revenu des 
sociétés se situe dans un intervalle représentant de 2 à 10 fois le coût d’efficience marginale de toutes les 
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autres formes de taxes. Avec, à court terme, une offre fixe de capital sur le marché international, les pays 
pourraient être essentiellement engagés dans une rivalité à somme nulle pour obtenir des capitaux. Cette 
observation est à la base des diverses propositions visant à coordonner les politiques fiscales. Le Canada 
ne peut modifier ce qui se fait dans la plupart des autres pays, mais sa croissance dépendra de l’obtention 
d’une part raisonnable de l’investissement mondial. L’état actuel de la fiscalité des entreprises au Canada 
est considéré par plusieurs comme sérieusement non concurrentiel. Le taux moyen d’imposition des sociétés 
dans les pays de l’OCDE est présentement de 34 p. 100, alors que le taux moyen au Canada est de 43 p. 100. 
Le budget de 2000 prévoyait que le taux légiféré passerait à 36 p. 100 d’ici 2004, soit à peu près le même 
niveau qu’aux États-Unis. Mais le Canada conservera un taux supérieur à celui de plusieurs autres pays, 
dont l’Australie, la Suède, l’Irlande et le Royaume-Uni. Quelle est l’importance de cet aspect?17 
 

Dans le cas des économies nationales qui font face à de grandes multinationales, ou de régions 
infranationales, comme les provinces ou les États, confrontées à des entreprises qui doivent prendre des 
décisions en matière de localisation dans un espace économique national plus vaste, diverses études ont 
démontré que le niveau d’investissement est de plus en plus sensible à la fiscalité. Il est intéressant de 
noter que la plupart de ces études ont été réalisées au cours des 8 à 10 dernières années, bien que la notion 
de « concurrence fiscale » existe depuis déjà longtemps. 
 

Quelle est la sensibilité réelle de l’IED à la fiscalité? Dans une étude récente, Hines (1999) évalue 
l’élasticité moyenne de l’investissement par rapport au rendement après impôt à -1, ce qui signifie une 
élasticité fiscale d’environ -0,6. Une augmentation de 10 p. 100 du taux d’imposition réduirait donc l’IED 
d’environ 6 p. 100. Cependant, des études plus récentes font ressortir des effets plus marqués. À titre 
d’exemple, après avoir examiné les décisions d’investissement des filiales manufacturières américaines 
dans 58 pays au cours de la période 1984-1992, Altshuler, Grubert et Newlon (1998) ont observé une 
élasticité fiscale de l’IED de -3 en 1992, alors qu’elle était de -1,5 en 1984. Une hausse de cette ampleur 
laisse penser que l’élasticité de l’offre d’IED sortant des États-Unis a augmenté sensiblement, quel que 
soit le pays de destination. Ce résultat signifie que l’impact net d’une baisse des impôts au Canada sur 
l’IED américain entrant au Canada serait deux fois plus grand qu’il y a une quinzaine d’années. Compte 
tenu de la progression de l’intégration économique en Amérique du Nord au cours des années 90, 
ce chiffre est probablement plus élevé aujourd’hui qu’en 1992. Il y a aussi beaucoup de données sur la 
mobilité inter-États des entreprises en réaction à l’évolution des taxes des États et des administrations 
locales. Dans un marché nord-américain intégré, ces études montreraient comment les entreprises 
déplaceraient leurs activités entre les provinces canadiennes et les États américains en réponse à un 
changement de taux d’imposition dans un État ou une province, en maintenant les autres constants. 
 

Wasylenko (1997) a passé en revue 75 études consacrées à la croissance de l’emploi et de 
l’investissement, à la localisation des entreprises et à la fiscalité aux niveaux de l’État, de la ville et de la 
région. Il constate que les estimations de l’élasticité fiscale de l’activité économique varient entre -0,1 et 
-0.6, c’est-à-dire qu’une réduction de 10 p. 100 des taxes d’un État entraînera une hausse de 1 à 6 p. 100 
de l’emploi ou de l’investissement dans cet État, si les taxes des autres États demeurent inchangées. 
Il n’est donc pas étonnant que les gouvernements soient en concurrence pour attirer les entreprises en 
offrant une combinaison de services publics et de taxes. L’effet fiscal est extrêmement puissant pour un 
niveau donné de services. Une baisse de 10 p. 100 des impôts suscite une hausse de plus de 10 p. 100 du 
niveau d’activité économique, habituellement mesuré par l’emploi. Cependant, l’ampleur de ces effets 
dépend de la mesure dans laquelle les niveaux initiaux d’imposition diffèrent d’un État à l’autre. 
Comme le note Wasylenko : 
 

L’effet des impôts d’un État dépend non seulement de l’élasticité, mais aussi de la mesure 
dans laquelle les niveaux d’imposition généraux de cet État (pour l’État et les 
administrations locales) diffèrent sensiblement de la moyenne des États avec lesquels il 
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est en concurrence. Une déviation importante par rapport au niveau moyen d’imposition, 
multipliée par l’élasticité fiscale, provoquera un important effet de localisation, d’emploi 
ou d’investissement. 

 
Prises globalement, ces études appuient fortement l’hypothèse selon laquelle la fiscalité des 

entreprises peut avoir un effet considérable sur les décisions de ces dernières en matière de localisation. 
On peut donc conclure avec beaucoup de certitude qu’une fiscalité moins lourde attirera probablement les 
entreprises qui sont au départ mobiles sur le marché nord-américain intégré. En outre, si le Canada ne 
demeure pas concurrentiel sur le plan fiscal avec les États-Unis, des entreprises canadiennes capables de 
mener leurs affaires depuis les États-Unis auront tendance, avec le temps, à aller s’y installer. 
 

Il y a deux façons d’envisager les questions fiscales. Une intégration nord-américaine accrue 
pourrait forcer les gouvernements canadiens à aligner plus étroitement leurs niveaux d’imposition sur 
ceux des États-Unis – en quelque sorte, un équilibre axé sur le plus petit commun dénominateur –, bien 
qu’un tel résultat soit loin d’être assuré compte tenu de la variabilité observée des taux d’imposition entre 
les États américains. Par ailleurs, on peut penser qu’en imposant une plus grande concurrence aux 
gouvernements, l’intégration économique accrue de l’Amérique du Nord facilitera une différenciation des 
produits sociaux-politiques entre les États et les provinces, qui se manifesterait par des paniers de 
politiques fiscales, sociales et de biens publics distincts18. Les gouvernements locaux rivaliseraient en 
adoptant une stratégie de créneau ou de différenciation, plutôt qu’une stratégie de différenciation 
minimale de type Hotelling. Quant à savoir si cela se produira ou non, la question reste posée et nécessite 
des recherches supplémentaires. Dans une large mesure, les études disponibles sur les aspects fiscaux sont 
de qualité raisonnablement bonne, grâce en partie au travail du Comité Mintz. Cependant, quelques 
questions mériteraient un examen plus approfondi : 
 

R.4.7   Quelle est l’importance des différences observées dans la fiscalité des 
particuliers entre le Canada et les États-Unis dans les décisions de localisation 
des multinationales sur le marché nord-américain? 

 
R.4.8  L’intégration nord-américaine suscitera-t-elle une plus grande concurrence 

fiscale entre les provinces canadiennes? 
 
4.5  Taux de change et union monétaire 
 
Au cours de 1998-1999, les avantages du régime actuel de taux de change flottants ont suscité un vif 
débat au Canada et donné lieu à des conjectures sur les avantages d’une forme quelconque d’union 
monétaire avec les États-Unis19. L’avènement de l’euro, en janvier 1999, a fortement alimenté ce débat. 
Certes, une intégration plus poussée en Amérique du Nord pourrait, entre autres, se manifester par des 
relations monétaires plus étroites, et peut-être même aboutir à une union monétaire intégrale, la Banque 
du Canada devenant le 13e district de la Réserve fédérale. À moyen terme, tout progrès dans cette 
direction exigerait un changement de politique monétaire au Canada, pour délaisser la lutte contre 
l’inflation au sein de l’économie en faveur d’un régime de taux de change fixe. Les arguments qui font un 
lien entre l’intégration économique et le mouvement vers un taux de change fixe ou une monnaie unique 
peuvent se résumer comme suit20. 
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Répercussions des taux de change flottants sur la productivité 
 
La baisse du taux de change représente un coût qui décourage l’investissement destiné à améliorer la 
productivité. Une dévaluation de 10 p. 100 du dollar signifie une hausse de 10 p. 100 du prix des biens 
d’équipement provenant des États-Unis ou dont le prix est fixé en dollars US et qui sont requis pour 
améliorer la productivité. 
 

Une sous-évaluation du taux de change a notamment pour conséquence de protéger les 
entreprises inefficientes contre les signaux par ailleurs appropriés du marché. 
Au Canada, la forte croissance de la demande au cours de la reprise [du milieu des 
années 80], dans le contexte d’un taux de change peu élevé, a probablement retardé des 
investissements nécessaires pour améliorer la productivité dans l’industrie 
manufacturière jusqu’à beaucoup plus tard au cours de la décennie21. 

 
Incidence à long terme de taux de change flottants  
sur la structure industrielle et l’avantage comparatif 
 
Un mauvais alignement du taux de change peut avoir des conséquences à long terme différentes au cours 
des périodes de changement structurel fondamental, comme celle que traverse le Canada en cherchant à 
passer d’une économie axée sur les ressources à une économie reposant de plus en plus sur le capital 
humain et la technologie. Dans l’ancien régime, les taux de change flottants constituaient moins un 
problème puisque la présence de marchés au comptant bien organisés pour les produits de base signifiait 
que la plupart des exportations de ressources se faisaient déjà en dollars US. La volatilité du taux de 
change touchait essentiellement les rentes résiduelles sur les ressources. Cependant, dans les secteurs non 
liés aux ressources, où les contrats bilatéraux à long terme (qui ne se prêtent pas à des opérations de 
couverture) occupent une large place et où l’économie compte un important secteur manufacturier en 
concurrence avec les importations, les mouvements de taux de change sont forcément problématiques. 
Deux difficultés surgissent ici. Premièrement, le manque de prévisibilité des structures de coûts et, 
deuxièmement, la réaction dynamique du capital humain (la main-d’œuvre qualifiée) à un mauvais 
alignement du taux de change. Dans l’optique de l’entreprise : 
 

Le problème survient du fait que le libre-échange exige des taux de change et des calculs 
de coûts stables et prévisibles pour soutenir les volumes d’échanges et le degré de 
spécialisation qui l’accompagne. […] Malheureusement, les taux de change flottants 
produisent, par définition, des structures de coûts instables et imprévisibles […] Les 
analystes du monde des affaires internationales font observer que les principaux 
déterminants des décisions en matière d’investissement étranger direct ont été la 
volatilité du taux de change et les mesures protectionnistes anticipées sur les marchés 
des principaux pays industrialisés. On fait valoir l’argument que les taux de change 
flexibles ont favorisé un profil de localisation fondé sur des critères autres que 
l’avantage comparatif, anéantissant du même coup plusieurs des bienfaits que laisse 
entrevoir le commerce international…22 

 
La réaction dynamique à un désalignement des devises varie de façon significative selon 

l’intensité du capital humain d’un secteur. Pour les entreprises à coefficient élevé de capital humain, 
la sortie (ou la relocalisation) est la réaction ultime lorsqu’il y a surévaluation. Si le taux de change est 
trop bas, la sous-évaluation a pour effet de déplacer les revenus des salaires vers les bénéfices. 
Les salaires augmentent rapidement aux États-Unis par rapport à ceux du Canada et la main-d’œuvre 
qualifiée commence à émigrer pour profiter des emplois mieux rémunérés offerts à l’étranger. Pour des 
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raisons d’efficience salariale, les entreprises hésitent à hausser la rémunération à court terme, laissant 
plutôt partir les meilleurs travailleurs en réponse à l’offre salariale externe venant des États-Unis. Tant la 
volatilité que le désalignement du taux de change peuvent avoir des effets permanents à cause de leurs 
répercussions sur l’investissement et de la réaffectation des ressources qui se produit entre les secteurs. 
L’effet net de ce phénomène est qu’à mesure que les secteurs de haute technologie, à forte croissance, 
se développent aux États-Unis, le taux de change contribue à enfermer le Canada dans un avantage 
comparatif axé sur l’extraction des ressources23. Avec la chute des prix des ressources, la capacité du 
Canada d’offrir et de maintenir des emplois bien rémunérés dépend, en définitive, de sa capacité de soutenir 
une industrie à coefficient élevé de capital humain – mais mobile – dans le contexte nord-américain. 
 
Intégration économique nord-sud entre le Canada et les États-Unis 
 
Bien que monnaie commune et volume élevé d’échanges aillent de pair, d’importantes questions se 
posent quant à l’importance réelle du régime monétaire pour le commerce. Comme nous l’avons souligné 
au chapitre 3, le Canada et les États-Unis sont de plus en plus intégrés au niveau des flux d’échanges et 
d’investissement. Cette intégration est beaucoup plus poussée que celle des 15 pays de l’Union 
européenne. En moyenne, 62,9 p. 100 des exportations de ces pays prennent la destination d’autres pays 
de l’UE, tandis que 82,0 p. 100 des exportations du Canada vont aux États-Unis (Courchene et Telmer, 
1998). Les exportations des pays européens vers d’autres membres de l’UE représentent 16 p. 100 du PIB 
de la zone, tandis que les exportations du Canada aux États-Unis représentent 30 p. 100 du PIB canadien. 
Globalement, le Canada est intégré commercialement aux États-Unis dans une plus grande mesure que ne 
l’est, en moyenne, un pays membre de l’UE. Par conséquent, en termes d’intégration économique, les 
arguments en faveur d’une monnaie commune en Amérique du Nord sont, dans l’optique du Canada, 
au moins aussi convaincants que pour un État membre de l’Union européenne. 
 

Étant donné le niveau déjà élevé du commerce canado-américain, une monnaie commune aurait-
elle un effet si important? Rose (2000) a estimé qu’une monnaie commune faisait plus que tripler le 
volume des échanges, en maintenant constants les autres facteurs. Frankel et Rose (2000) ont examiné 
l’effet sur la croissance du revenu de l’adoption d’une monnaie commune dans des pays qui échangent 
beaucoup entre eux. Ils obtiennent certaines projections intéressantes pour les deux partenaires des États-
Unis au sein de l’ALENA. L’effet estimatif de l’adoption du dollar américain serait de hausser les 
échanges du Canada de 184 p. 100 (en pourcentage du PIB), tandis que l’impact prévu sur le PIB serait de 
81 p. 100. En comparaison, si le Canada adoptait l’euro, les hausses seraient de 36 p. 100 et de 3 p. 100, 
respectivement. Mais les auteurs sont sceptiques devant des chiffres aussi élevés et ils affirment : 
« Incidemment, pour le Canada et certains autres pays, l’effet prévu est trop grand pour être crédible ». 
Ils concluent ainsi : « Un pays haussera son revenu s’il adopte la monnaie d’un partenaire commercial 
naturel, un partenaire ayant un revenu élevé et qui, de préférence, est situé à proximité »24. 
 
La détermination des prix sur les marchés des produits et des facteurs 
 
Les taux de change flexibles et volatiles incitent ceux qui doivent fixer les prix à reporter à plus tard les 
changements de prix ou la renégociation des contrats nominaux suite à un choc réel. Sur les marchés du 
travail, l’incapacité de faire des comparaisons de coûts fiables entre des industries semblables, dans des 
pays différents, peut gêner les négociations salariales. La capacité des petites économies très ouvertes, 
comme l’Irlande et la Finlande, de fonctionner efficacement dans un régime de taux de change fixes laisse 
penser que même si ces pays subissent des chocs différents de ceux des grands pays d’Europe 
(auxquels leur devise est arrimée), les institutions responsables de l’établissement des prix et des salaires 
réagissent de façon endogène au régime de taux de change dans lequel ils évoluent. 
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Les variations de taux de change engendrent des variations des prix des éléments d’actif. 
Les changements des taux de change nominaux influent sur la valeur en devises de l’actif et du passif. 
En particulier, les éléments d’actif canadiens dont le prix est fixé en dollars canadiens deviennent moins 
coûteux lorsque la monnaie canadienne se déprécie. Cela peut susciter toute une série d’effets de richesse 
dans l’économie. L’un de ces effets est celui de « l’IED de vente de liquidation ». Les entreprises 
étrangères peuvent faire – et font – l’acquisition d’entreprises canadiennes (dont l’actif est libellé en 
dollars canadiens) à des prix de rabais. Par contre, les entreprises canadiennes font face à des coûts 
d’acquisition plus élevés si elles veulent entrer sur le marché américain. De plus, dans la mesure où les 
marchés des actions au Canada et aux États-Unis sont intégrés, les bilans des entreprises canadiennes se 
détériorent en dollars américains et cela gêne leur capacité de lever de nouveaux capitaux sur les marchés 
américains. Enfin, les entreprises dont le passif est libellé en dollars US voient leur bilan se détériorer 
lorsque le taux de change baisse. 
 

Ces observations sur les modalités de taux de change entre le Canada et les États-Unis ont les 
conséquences suivantes. Premièrement, on peut s’attendre à ce que les institutions responsables de 
l’établissement des salaires et des prix au Canada changent si l’on cesse d’utiliser le taux de change 
comme mécanisme d’ajustement nominal entre les deux économies. Deuxièmement, les risques liés aux 
produits de base seraient mieux diversifiés par l’intermédiaire des marchés de capitaux et d’autres 
instruments de gestion du risque que par un rajustement global de tous les prix relatifs des deux 
économies, comme le suppose une variation du taux de change. Troisièmement, la dépréciation de la 
monnaie, même si elle est avantageuse à court terme sur le plan des coûts, comporte presque toujours 
d’autres effets moins bénéfiques au niveau des prix des éléments d’actif, lesquels peuvent être 
défavorables à la croissance à plus long terme. 
 
Éléments d’efficience d’une monnaie unique au niveau des coûts de transaction 
 
L’utilisation de la monnaie ressemble à celle de la langue; beaucoup d’éléments d’efficience découlent de 
l’application d’une norme commune. Les coûts de transaction liés à la conversion des devises sont 
habituellement peu élevés – de l’ordre de 0,5 p. 100 du PIB. La présence de la frontière et l’emploi de 
deux monnaies dont la valeur fluctue l’une par rapport à l’autre engendrent actuellement un éventail 
beaucoup plus large de coûts de transaction. Ainsi, dans un contexte où il n’y aurait qu’une monnaie, 
les entreprises canadiennes desservant l’ensemble du marché nord-américain pourraient éviter les coûts de 
comptabilité découlant de l’utilisation de deux monnaies. Les entreprises qui, actuellement, couvrent leur 
risque de change n’auraient plus à le faire, et il ne serait plus nécessaire d’assumer la plupart des coûts 
découlant de la prestation de produits dérivés liés au taux de change. En outre, les coûts imposés par la 
diffusion d’information sur les prix et la facturation dans deux monnaies disparaîtraient, ce qui pourrait 
s’avérer particulièrement important pour les entreprises de commerce électronique. Les marchés de 
capitaux auraient une plus grande envergure et les écarts de taux d’intérêt sur les titres des gouvernements 
et des sociétés diminueraient, améliorant ainsi l’efficience de l’intermédiation financière et réduisant les 
coûts d’emprunt au Canada. Les émetteurs canadiens de nouveaux titres bénéficieraient d’un marché plus 
étendu en l’absence du risque de change. La discrimination au niveau des prix des produits entre les 
marchés nationaux serait plus rare, ce qui faciliterait les comparaisons de prix pour les consommateurs. 
 

Dans l’ensemble, il existe des arguments convaincants en faveur de l’adoption d’une monnaie 
commune en Amérique du Nord. La plupart des gains iraient au Canada et au Mexique, qui adopteraient 
la plus importante monnaie-réserve dans le monde. L’autonomie monétaire a encore une très grande 
valeur pour des raisons de symbolisme national, et les considérations politiques feront en sorte que toute 
initiative en ce sens sera marquée par la prudence. 
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4.6  Réglementation et politique de concurrence 
 
Les marchés communs sont souvent définis par un régime de réglementation et de politique de 
concurrence uniforme. Une question fondamentale est la mesure dans laquelle il est nécessaire 
d’envisager un régime de réglementation et de concurrence parfaitement intégré en Amérique du Nord 
pour profiter des principaux avantages économiques d’un marché commun.  
 
Politique de réglementation 
 
L’abondante documentation sur l’harmonisation de la réglementation dans l’Union européenne fournit un 
point de départ naturel à l’analyse d’une intégration accrue des politiques de réglementation. Au Canada, 
la question de la concurrence et de l’harmonisation de la réglementation a reçu beaucoup d’attention dans 
les travaux sur le fédéralisme au niveau des politiques et en milieu universitaire. L’ALENA a permis de 
faire des progrès importants sur les normes de produits, de santé et de sécurité, et ces questions reçoivent 
toujours une attention soutenue. Le cadre analytique qui s’est élaboré parallèlement à la théorie économique 
du fédéralisme repose sur l’attribution d’une fonction particulière à un niveau de gouvernement. 
La subsidiarité est le principe fondamental en vertu duquel une fonction gouvernementale devrait être 
confiée au niveau de gouvernement le plus rapproché de la base, sauf si un bilan avantages-coûts indique de 
façon convaincante qu’il faille agir autrement. Puisque différentes fonctions échoient à différents paliers de 
gouvernement, il faut donc se demander comment différentes sphères de compétence reconnaissent leurs 
normes de réglementation respectives. Trois principes fondamentaux interviennent ici : 
 

• le traitement national; 
• la reconnaissance mutuelle; 
• l’harmonisation complète. 

 
Au sein de l’ALENA, selon le secteur de réglementation, on observe une diversité d’approche 

assez grande. Le processus semble bien fonctionner; il se distingue par son pragmatisme et laisse 
suffisamment de place à la différenciation concurrentielle entre les gouvernements là où cela est justifié. 
 

Au Canada et aux États-Unis, on a mené parallèlement des expériences de déréglementation dans 
certains secteurs autrefois caractérisés par la présence de monopoles publics et des lignes de démarcation 
plus ou moins fermées – notamment les transports, mais aussi l’électricité, les télécommunications, 
les services financiers et l’agriculture. Dans tous les cas, ces secteurs ont évolué vers une intégration 
accrue au marché nord-américain plus vaste, où les entreprises participent à la fois aux exportations et 
aux importations. Comment et dans quelle mesure préserver la concurrence dans ces industries est 
actuellement l’un des enjeux majeurs sur le plan des politiques. 
 
Politique de concurrence 
 
Avec la libéralisation du commerce et de l’investissement, de meilleures possibilités d’entrée sont 
apparues dans un large éventail d’industries de services et de fabrication, dont certaines étaient 
auparavant des monopoles réglementés par l’État25. À mesure que ces secteurs se sont ouverts, 
la politique de concurrence est intervenue de deux façons. Premièrement, en limitant les initiatives anti-
concurrentielles des acteurs présents et, deuxièmement, en définissant dans quelles circonstances les 
fusions, souvent de nature transfrontière, sont admissibles. Sur le plan des politiques, l’enjeu se 
complique du fait que la définition de « marché » pertinent ne se limite plus à un seul pays. Ainsi, par la 
force des choses, l’intégration économique exige une forme quelconque de coordination des politiques de 
concurrence nationales. Il reste encore à déterminer jusqu’où nous devons aller en ce sens. 
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Certains spécialistes comme Carstensen (1981) ont fait valoir qu’une politique de concurrence unifiée 
était un complément nécessaire de l’ALENA. L’UE a une politique de concurrence et un cadre juridique 
uniques, comme on devrait en retrouver dans un marché commun intégral. L’opinion plus répandue au 
Canada et aux États-Unis est que des politiques de concurrence indépendantes sont à la fois nécessaires et 
utiles, mais que la collaboration sera de plus en plus nécessaire. 
 

Une collaboration internationale accrue permettrait de faciliter l’application des lois sur 
la concurrence, notamment dans le contexte des fusions et des autres arrangements 
commerciaux d’envergure transnationale. Cela pourrait aussi aider à réduire 
l’incertitude découlant d’un examen se déroulant simultanément dans plusieurs sphères 
de compétence et impliquant peut-être des normes contradictoires26. 

 
Historiquement, la politique de concurrence canadienne s’est principalement intéressée aux 

répercussions sur la structure industrielle, notamment aux questions relatives à la propriété étrangère, à la 
taille ou à l’échelle des entreprises sur le marché intérieur, et à l’importance de la concurrence intérieure 
et étrangère en tant que mécanisme de discipline du marché. Les économistes sont unanimes à dire que la 
préservation de la concurrence est une bonne chose. Mais les non-économistes ont souvent des 
préoccupations différentes. Plus récemment, l’objectif de la concurrence est entré en conflit avec les 
efforts visant à préserver certains marchés intérieurs pour des raisons politiques et sociales plutôt 
qu’économiques. Cela est survenu notamment dans le secteur bancaire, le transport aérien et les chemins 
de fer. En outre, les industries culturelles ont depuis longtemps été protégées de diverses manières et elles 
ont été explicitement exemptées dans les dispositions de l’ALENA. La tension qui se manifeste 
actuellement en politique canadienne dans ces domaines est palpable. 
 
La structure industrielle canadienne 
 
Par le passé, les mesures de protection et les monopoles ont été permis au Canada, et parfois même 
encouragés, en raison des préoccupations soulevées par la petite taille du marché canadien et de la 
vulnérabilité des entreprises nationales devant la concurrence étrangère. Ces questions sont à nouveau au 
centre de la réflexion politique, avec la fusion récente d’Air Canada et de Canadian Airlines et 
l’interdiction des fusions bancaires imposée en 1998 par le ministre des Finances. Mais, pendant ce 
temps, les économies d’échelle et la taille efficiente des entreprises augmentent. Des travaux de recherche 
menés par Industrie Canada montrent que les PME canadiennes éprouvent systématiquement des 
problèmes d’innovation et de productivité. L’accès au marché et les économies d’échelle demeurent 
problématiques pour les entreprises canadiennes. Par ailleurs, les acquisitions d’entreprises canadiennes 
par des intérêts étrangers ont fait la manchette des médias au cours des deux dernières années. Ainsi, 
le Conseil canadien des chefs d’entreprises a exprimé sa grande inquiétude devant l’étendue du 
phénomène des prises de contrôle de grandes sociétés canadiennes par des intérêts étrangers. 
 

La structure industrielle canadienne représente un enjeu de premier plan dans le contexte d’une 
intégration nord-américaine accrue parce que : a) elle recoupe tout un éventail de politiques de 
réglementation, de commerce et de concurrence; et b) il semble y avoir un arbitrage évident entre la 
promotion du contrôle national du secteur des entreprises et les avantages, sur le plan de l’accès aux 
marchés, qu’offrirait une meilleure intégration à l’échelle internationale. À l’instar de nombreuses autres 
démocraties industrielles modernes, le Canada accorde une très grande valeur au fait que les sociétés 
nationales ont leur siège social au Canada, qu’elles emploient des gestionnaires canadiens et qu’elles 
s’identifient aux institutions sociales, culturelles et politiques canadiennes. La plus grande partie du 
mouvement de libéralisation et de déréglementation du commerce de la période d’après-guerre semble 
compatible avec la préservation de l’identité distinctive des entreprises canadiennes. D’ailleurs, certaines 
d’entre elles sont devenues des multinationales performantes ayant aujourd’hui une présence mondiale de 
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premier plan. Une question fondamentale qui se pose dans l’optique des politiques est de savoir si 
l’intégration nord-américaine menace cet important objectif non économique, ou si les craintes exprimées 
sont sans fondement. Ainsi, l’Irlande semble avoir connu beaucoup de succès en ne sacrifiant que très peu 
l’identité des sociétés irlandaises. À notre avis, il serait mal avisé de sacrifier les avantages de marchés 
concurrentiels pour tenter de promouvoir une identité distincte des entreprises canadiennes. 
Contrairement à l’économie américaine, la concurrence dans plusieurs industries ne peut être garantie 
par le seul marché canadien. Le « modèle de Porter », qui vise à assurer la compétitivité internationale 
grâce à la concurrence intérieure, pourrait tout simplement ne pas fonctionner dans bien des secteurs au 
Canada. Cela laisse donc deux possibilités : protéger des monopoles (peut-être réglementés) ou 
favoriser la concurrence en laissant entrer de nouveaux acteurs étrangers. Cette dernière solution est 
clairement préférable sur la base des critères économiques. Cela pose les questions de recherche 
suivantes :  
 

R.4.9 Comment le secteur des entreprises au Canada peut-il s’insérer dans un modèle 
d’affaires nord-américain plus vaste? Pourrait-on préserver un caractère 
national distinct en dépit de cette intégration? 

 
R.4.10 Une intégration accrue en Amérique du Nord favoriserait-elle la croissance 

des grandes sociétés établies au Canada, ou est-il plus probable que la 
structure des entreprises canadiennes ne serait plus discernable de celle des 
entreprises américaines? Dans ce dernier cas, y aura-t-il un trait particulier de 
la structure fonctionnelle de ces entreprises, des deux côtés de la frontière 
actuelle, qui pourrait influer sur les perspectives d’emploi et de croissance au 
Canada? 

 
Il est clair que l’état de la concurrence et de l’intégration dans trois grandes industries de réseau 

autrefois réglementées – les télécommunications, les transports (air, rail, camionnage, transport océanique 
et cabotage sur les Grands Lacs) et les services financiers– revêt une importance capitale pour le succès 
de l’intégration nord-américaine. Ces trois industries constituent des piliers essentiels de l’infrastructure 
requise pour poursuivre l’intégration des industries de services et de fabrication. Elles se distinguent par 
des externalités de réseau et des économies d’échelle et de diversification importantes et, peut-être, 
de nature transfrontière. Une question qui se pose est la mesure dans laquelle ces industries ont une 
envergure continentale ou même mondiale. Dans l’optique tant de la recherche que des politiques, 
les choses ont changé si rapidement dans ces domaines – la technologie comme les politiques – qu’il est 
fort probable qu’une bonne partie des connaissances actuelles sont désuètes. 
 

R.4.11   Le programme de recherche devrait englober un réexamen des secteurs des 
transports, des télécommunications et des services financiers pour évaluer : 
a) l’étendue des économies d’échelle et de diversification et leur nature 
transfrontière éventuelle; b) la nature et l’importance des externalités de réseau 
et leur rayonnement géographique; c) l’effet probable d’une plus grande 
libéralisation bilatérale sur la structure des marchés, dans l’optique d’une 
intégration nord-américaine accrue; et d) les effets à long terme de la 
préservation de marchés nationaux distincts au Canada dans ces secteurs, 
notamment en imposant des obstacles à l’entrée de concurrents étrangers, à la 
lumière des tendances technologiques et politiques à l’échelle mondiale. 

 
Pour des raisons évidentes, la politique à l’égard des fusionnements occupe une place de choix 

dans ce contexte. Il y a eu un nombre croissant de fusions et d’alliances transfrontières entre le Canada et 
les États-Unis et, généralement, dans l’économie mondiale. L’argument économique classique à l’appui 
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des fusions est le besoin de profiter des économies d’échelle ou de diversification, mais il s’avère 
problématique dans le contexte de la politique de concurrence si cela veut dire qu’une entreprise occupera 
éventuellement une position dominante sur le marché. Les motifs qui ont animé la récente vague de 
fusions canado-américaines et la nature de leurs effets sont certes des questions qui nécessiteraient des 
études supplémentaires avant de revoir les lignes directrices sur les fusions. En particulier, il importerait 
d’examiner les questions suivantes : 
 

R.4.12   a) Quelles ont été les répercussions des fusions récentes sur le plan des coûts, de 
l’emploi et du bien-être du consommateur au Canada? b) Quelle a été leur 
incidence nette sur la concurrence dans les marchés concernés? c) Y a-t-il des 
indications que ces fusions ont contribué à élargir l’accès au marché nord-
américain pour les biens et les services produits au Canada? d) Y a-t-il des 
données montrant les effets d’efficience dynamique de ces fusions, par exemple 
un accroissement de la R-D ou une amélioration des transferts de technologie? 

 
En disposant de meilleures réponses à ces questions, nous pourrions être mieux en mesure de 

juger de la façon de reformuler la politique canadienne sur les fusions et le développement industriel, à la 
lumière des exigences de la concurrence liées à une intégration accrue du Canada et des États-Unis. 
 
4.7  L’administration de la politique commerciale 
 
Un marché commun voudrait dire une politique commerciale commune. Idéalement, celle-ci s’étendrait 
aux mesures de protection administrative et de contingentement, mais il est peu probable que cela se 
produise à court terme. Néanmoins, il est utile de réfléchir aux changements que l’on pourrait apporter 
aux politiques commerciales du Canada et des États-Unis, sous l’effet de l’harmonisation ou de la 
convergence, pour profiter de certains des avantages offerts par un régime commun de politiques 
administratives en matière de commerce. Deux domaines où il y a manifestement des obstacles à une 
meilleure intégration du marché nord-américain sont, d’une part, les mesures antidumping et, d’autre part, 
les droits compensateurs et les subventions. 
 
Droits compensateurs et subventions dans les secteurs de haute technologie 
 
Il existe une riche documentation sur la politique commerciale, dans le contexte tant de l’ALENA que de 
l’OMC, traitant des subventions et des droits compensateurs (DC). Certaines des questions connexes 
devront être réexaminées à mesure que progressera l’intégration nord-américaine, notamment en ce qui a 
trait aux secteurs de haute technologie et du rôle que la politique industrielle y joue. Le problème auquel 
le Canada fait face est que la redoutable économie américaine pourrait menacer d’imposer des DC sur les 
exportations canadiennes aux États-Unis pour entraver l’investissement en haute technologie au Canada. 
Dans la nouvelle économie, les consortiums de technologie qui mènent des projets de R-D conjoints sont 
monnaie courante. Pour un grand nombre d’entreprises canadiennes, ces consortiums chevauchent la 
frontière canado-américaine. Les politiques gouvernementales qui englobent des subventions liées au 
choix d’un emplacement (souvent offertes par les administrations locales), un soutien financier de la R-D 
par l’État et des achats publics dans les secteurs de technologies de pointe sont autant de sources de litige 
qui pourraient déclencher un recours abusif aux DC. Au cours des années 90, le gouvernement des États-
Unis a graduellement modifié son approche en matière de subventions. En dépit d’une longue opposition 
aux subventions, il a accordé un soutien important et fait la promotion, dans le secteur de la défense, de la 
R-D « à double vocation », c’est-à-dire celle qui comporte un important volet commercial. Il est aussi 
intervenu en faveur du recours à un éventail plus large de contraintes aux mesures publiques de soutien de 
la R-D avant d’invoquer la clause des « subventions donnant lieu à une action » de l’Accord sur les 
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subventions et les droits compensateurs (ASDC) de l’OMC. Dans l’éventualité d’une intégration plus 
poussée avec les États-Unis, Le Canada pourrait adopter deux stratégies, en supposant que les États-Unis 
et l’Union européenne continuent de subventionner la R-D à même les fonds publics en tant 
qu’instrument de leur politique industrielle. 
 

a) Le Canada pourrait tenter de négocier un accord complémentaire dans le cadre de l’ALENA 
précisant qu’aux fins du traitement des pays non partenaires de l’ALENA, le Canada et les 
États-Unis seraient considérés comme une entité unique sur la question des subventions à la 
R-D. Étant donné l’importance accrue des consortiums de technologie transfrontières et la 
difficulté de définir l’interfinancement dans un projet de R-D d’envergure, cela pourrait être 
inévitable à plus long terme. 

 
b) Il pourrait aussi maintenir une position indépendante et préconiser une plus grande discipline 

dans l’utilisation des subventions pour limiter le recours à des droits compensateurs et éviter 
l’éternel problème découlant de la position dominante des États-Unis. 

 
R.4.13   Dans quelle mesure serait-il possible ou avantageux d’en venir à un régime de 

droits compensateurs et de subventions parfaitement intégré en Amérique du Nord? 
 
Les mesures antidumping 
 
Tant le Canada que les États-Unis continuent de recourir aux règles antidumping pour limiter ou 
discipliner la concurrence des importations. Bien que ces mesures visent à freiner les pratiques de prix 
abusifs, la réalité qui entoure l’utilisation des règles antidumping est passablement différente. La plupart 
des économistes sont d’avis qu’elles constituent, de fait, un instrument protectionniste qui limite la 
concurrence au niveau des prix. Dans un marché commun, la question des prix abusifs devrait se régler, 
en principe, avec l’application d’une politique de concurrence commune. Dans le cas de l’ALENA, 
les tentatives en ce sens ont jusqu’ici échoué27. La forte expansion économique des années 90 a 
naturellement réduit l’incidence du recours aux DC entre le Canada et les États-Unis, mais cette situation 
pourrait ne pas durer. La question est de savoir si le moment convient pour lancer de nouvelles initiatives 
en vue d’éliminer ou de contribuer à limiter le recours à ces mesures au sein de l’ALENA. Ainsi, 
on pourrait tenter de faire des progrès sur la question des procédures permettant d’adopter une 
méthodologie commune de mesure des coûts. Cela aurait une certaine importance dans les secteurs de la 
nouvelle économie, où les coûts fixes sont élevés par rapport aux coûts marginaux. 
 

R.4.14 Quelles ont été les conséquences des mesures antidumping au sein de l’ALENA et 
quels changements pourrait-on apporter pour améliorer le système actuel, 
y compris une politique antidumping complètement intégrée pour l’ALENA, dans 
le contexte d’une union douanière. 

 
4.8  L’environnement et les ressources naturelles 
 
Une intégration plus poussée de l’Amérique du Nord passera presque certainement par la conclusion de 
nouveaux accords sur l’environnement et les ressources naturelles. Les questions qui se posent ici sont 
extrêmement complexes et variées – des questions qui chevauchent les divers paliers de gouvernement 
dans les deux pays, des questions frontalières, des questions d’envergure mondiale et des questions 
spécifiques à certaines industries. Dans l’ALENA, il y a une certaine harmonisation des normes 
environnementales, mais il est clair que les possibilités de collaboration et de conflit demeurent 
nombreuses dans les circonstances actuelles. L’opinion générale semble être que l’ALENA constitue un 
premier cadre de mise en œuvre concertée des normes environnementales en Amérique du Nord. 
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Les structures industrielles du Canada et des États-Unis et les modalités d’application de la 
réglementation environnementale dans les deux pays se ressemblent suffisamment pour que la question des 
« importations polluantes » ne se soit pas posée jusqu’à maintenant. Dans d’autres circonstances, on aurait 
pu exiger des règles antidumping dans le domaine de l’environnement ou l’harmonisation des normes 
environnementales entre les pays. L’ALENA n’est pas allé aussi loin en dépit des demandes de certains 
groupes écologistes qui préconisaient l’adoption de telles initiatives. Les institutions créées à la faveur de 
l’Accord, notamment la Commission de coopération environnementale (CCE), n’ont toujours qu’un 
fonctionnement restreint et il y a encore largement place à une collaboration et à un contrôle accrus entre les 
membres de l’ALENA. Nous avons identifié quatre domaines qui deviendront presque à coup sûr des points 
névralgiques qui exigeraient des recherches plus approfondies. 
 
Exportations d’eau 
 
Étant donné les problèmes d’approvisionnement en eau des États-Unis, notamment dans le Sud-Ouest, 
il est presque assuré que la question des exportations d’eau surgira à nouveau. L’eau a été exclue de 
l’ALENA à condition qu’il n’y ait pas d’exportation en vrac. Mais la situation pourrait s’avérer intenable. 
Le Canada devrait revoir ses politiques en ce domaine et se demander comment il pourrait exporter de 
l’eau avec une politique de prix appropriée. Cette question soulèvera sans aucun doute un âpre débat, 
mais le temps est venu d’y accorder une certaine attention. 
 
Droits d’émission échangeables en Amérique du Nord 
 
Les États-Unis disposent, depuis 1994, d’un régime de permis échangeables pour les émissions de SO2, 
dont la plus grande partie est produite par les entreprises de services publics. Les émissions de SO2 sont 
importantes au Canada et pourraient augmenter encore avec l’expansion des industries d’exploitation des 
ressources (d’autres INCO) ou le virage vers la production d’électricité à partir de combustibles fossiles, 
comme en Ontario. Pour des raisons d’efficience économique et à cause de la nature transfrontière de la 
pollution provenant des émissions de SO2, il serait normal que le Canada se joigne au programme de 
permis échangeables des États-Unis dans un avenir rapproché. L’intégration du marché des « polluants 
régionaux » qui en résulterait nous donnerait l’occasion d’acquérir une certaine expérience en vue de 
projets futurs de régimes de permis échangeables pour les émissions polluantes28. 
 
Le réchauffement de la planète 
 
Tout nouvel accord entre les pays de l’ALENA traitera presque certainement des problèmes 
environnementaux qui se posent à l’échelle planétaire, par exemple le réchauffement climatique. Bien que 
l’on puisse concevoir que le Canada et les États-Unis choisissent de respecter les engagements qu’ils ont 
pris à Kyoto par des moyens différents, il serait très avantageux de mettre en place une politique 
commune. Quoi qu’il arrive, le Canada et le Mexique ont une forte incitation à harmoniser leur politique 
avec celle des États-Unis. Dans l’éventualité où des contingents seraient appliqués, il serait logique de 
permettre les échanges de permis entre les entreprises établies au Canada et aux États-Unis29. 
 
Biorisques et biotechnologie 
 
Ce sujet a déjà reçu passablement d’attention et il en suscitera sans doute encore beaucoup dans l’avenir. 
Les aliments génétiquement modifiés (AGM) et la maladie de la vache folle ont ravivé les différends 
commerciaux dans les secteurs de l’agriculture et de l’alimentation. Ces questions sont suffisamment 
complexes, et les opinions si énergiquement exprimées de part et d’autre du débat, qu’il est difficile de 
voir comment elles pourront être réglées sur le plan interne – et plus encore dans le contexte des échanges 
internationaux. L’OMC a formé un important groupe de travail sur la biotechnologie, alors que des 
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différends fortement médiatisés ont opposé des membres de l’UE dans ce domaine. Dans le cas du 
Canada et des États-Unis, il faudra en venir à un règlement de ces questions en raison de l’importance du 
commerce agricole et alimentaire entre les deux pays. 
 
4.9  Les droits de propriété intellectuelle et l’économie du savoir 
 
Les droits de propriété intellectuelle et l’économie du savoir ont beaucoup retenu l’attention dans les 
domaines de la recherche et des politiques au cours de la dernière décennie et nous ne reviendrons pas sur 
ces questions ici. Une bonne partie des textes traitant de l’intégration de ces aspects ont porté sur l’OMC 
et l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC). 
Les États-Unis ont joué un rôle de premier plan dans ce processus en défendant systématiquement la 
notion d’un renforcement des droits de propriété intellectuelle. En recherchant un équilibre entre 
l’incitation à innover et l’incitation à diffuser, ce pays a plus ou moins systématiquement pris le parti des 
producteurs – une position naturelle compte tenu de l’important avantage comparatif des États-Unis dans 
des secteurs tels que les logiciels, les semi-conducteurs, la biotechnologie et le divertissement. 
Dans l’ALENA, on est allé plus loin que dans l’ADPIC en adoptant une définition exhaustive de 
l’investissement qui englobe les biens immatériels30. Ainsi, la propriété intellectuelle relève du chapitre de 
l’ALENA sur l’investissement, notamment la protection contre l’expropriation, le traitement national, 
le droit de transférer des gains à l’étranger et l’accès aux mécanismes de règlement des différends entre 
les investisseurs et l’État. Le régime de propriété intellectuelle du Canada est déjà très intégré à celui des 
États-Unis. Bien entendu, des problèmes se sont posés dans le cas des médicaments, ce qui a amené le 
Canada à abandonner son régime de licences obligatoires sur les brevets. Parmi les autres secteurs 
problématiques, mentionnons31 : 
 

• L’article 104 de la U.S. Patent Act, qui exige toujours qu’une invention ait lieu aux États-
Unis plutôt que dans les pays de l’ALENA pour être admissible à l’obtention d’un brevet 
américain selon la règle du premier inventeur. Cela fausse la localisation des activités 
d’invention au sein de l’ALENA en faveur des États-Unis. 

 
• Des Canadiens se sont vus refuser l’accès à un brevet américain en vertu de l’article 204 du 

U.S. Statute, 35 USC, qui réserve exclusivement aux personnes fabriquant aux États-Unis le 
droit d’utiliser ou de vendre une invention mise au point aux États-Unis dans le cadre d’un 
accord de licence de production conclu avec un organisme ou un laboratoire gouvernemental 
américain, ce qui est en contradiction avec le chapitre de l’ALENA sur l’investissement. 

 
• L’article 337 de la U.S. Tariff Act et la 1988 Omnibus Trade Act permettent aux détenteurs de 

droits de propriété intellectuelle de bloquer des importations contrefaites en obtenant des 
ordonnances d’exclusion temporaire ou permanente auprès de l’International Trade 
Commission des États-Unis. Cela permet aux groupes d’intérêts américains de faire appliquer 
unilatéralement des mesures contre des exportations canadiennes et, ainsi, de violer le 
principe du « traitement national » de la propriété intellectuelle. Toutefois, certains progrès 
ont été accomplis en vue de résoudre cette question. 

 
Les questions qui se poseront dans l’avenir au sujet de la propriété intellectuelle (brevets et droit 

d’auteur) découleront sans aucun doute des progrès du commerce électronique et de la biotechnologie. 
Le Canada a clairement intérêt à harmoniser ses pratiques avec celles des États-Unis dans ces domaines. 
Un régime commun de propriété intellectuelle, fondé sur un ensemble de règles transparentes et de 
mesures d’application efficaces, pourrait être nécessaire si le Canada veut développer avec succès ses 
secteurs à coefficient élevé de savoir. Certains indicateurs importants de l’économie du savoir, 



Vers un marché commun 
 
 

 
33 

notamment l’emploi et les exportations, montrent que le Canada a pris du retard sur les États-Unis32. 
La nature de ces industries est telle que a) la taille du marché y a beaucoup d’importance (le marché 
canadien est trop restreint) et b) les entreprises et les personnes évoluant dans ces secteurs sont très 
mobiles. L’incapacité d’en arriver à une intégration effective avec le marché américain ne constitue pas 
une option viable. 
 

L’efficacité générale du système d’innovation est habituellement envisagée au niveau national. 
Dans l’évaluation d’une plus grande intégration en Amérique du Nord, il serait utile d’adopter une 
perspective continentale et, ainsi, d’évaluer l’efficience et l’efficacité de tout le système d’innovation nord-
américain. Dans l’économie du savoir, deux grandes tendances ressortent de plus en plus clairement au 
chapitre de l’innovation : i) l’expansion des consortiums de technologie et des coentreprises de R-D 
regroupant de nombreuses entreprises et ayant souvent une envergure transfrontière et ii) la disparition 
progressive de la distinction entre les activités de recherche publiques et privées, alors que les travaux de 
recherche dans les domaines de la défense, de la médecine et des autres disciplines universitaires sont 
commercialisés de plus en plus rapidement. Pour ces raisons, l’harmonisation et la collaboration sur les 
questions de DC et de subventions, de politique fiscale et de politique de concurrence seront 
indispensables pour en arriver à des règles du jeu équitables qui favoriseront le développement de 
l’économie du savoir et la mise en place d’un système d’innovation efficace en Amérique du Nord. 
 

Les considérations qui précèdent font surgir les questions de recherche et de politique suivantes : 
 

R.4.15  Comment le Canada et les États-Unis peuvent-ils intégrer effectivement leurs 
régimes de PI afin de créer un environnement géographiquement neutre pour 
l’investissement en R-D dans les entreprises? 

 
R.4.16  Quels changements sont requis au niveau des politiques commerciales, fiscales et 

de concurrence pour assurer le fonctionnement efficace, de part et d’autre de la 
frontière, des consortiums de technologie et des coentreprises de R-D? 

 
R.4.17  Comment améliorer l’efficacité du système d’innovation en Amérique du Nord 

par la collaboration dans les domaines de la recherche universitaire, médicale et 
de la défense? 

 
4.10  Le commerce électronique33 
 
L’expansion de toutes les formes de commerce électronique se poursuit sans relâche et les statistiques 
successives ne sont éclipsées que par les prédictions des spécialistes. Nous disposons maintenant d’une 
importante documentation juridique, technique et politique sur ce secteur. Sous l’égide de l’OMC et dans 
le contexte d’accords commerciaux régionaux, des gouvernements ont commencé à négocier les règles 
qui encadreront le commerce électronique au niveau international. Il est trop tôt pour dire s’il en ressortira 
un ensemble de règles multilatérales, inspirées par l’OMC et enchâssées, entre autres, dans l’AGCS, 
l’ADPIC et l’Accord sur les mesures concernant les investissements liées au commerce (MCIC), ou un 
ensemble tout à fait nouveau de règles applicables spécifiquement au commerce électronique. En ce 
moment, certaines divergences d’opinions séparent les États-Unis de l’Union européenne sur ce qu’il 
conviendrait de faire exactement. Si les discussions entourant ces questions au niveau mondial sont 
importantes, il est beaucoup plus probable qu’en Amérique du Nord elles évolueront dans le cadre des 
accords actuels de l’ALENA sur le commerce, les services et la propriété intellectuelle. Mais dans une 
perspective plus réaliste, les pratiques et l’expérience quotidiennes à la frontière devraient être le principal 
déterminant de la façon dont cette technologie en évolution rapide influera sur les relations commerciales 
électroniques entre le Canada, le Mexique et les États-Unis. 
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 Même s’il peut avoir une portée mondiale, le commerce électronique a de fortes attaches locales. 
Pour les entreprises de commerce électronique desservant le marché des consommateurs, la capacité de 
livrer les biens et les services non numériques pourrait déterminer le succès ou l’échec éventuel de ce 
mode particulier d’achat-vente. Si vous vivez à Vancouver, il est utile d’acheter auprès d’Amazon.com, 
qui se trouve à Seattle. Pour les entreprises canadiennes établies à proximité de la frontière américaine, 
le commerce électronique représente une occasion extraordinaire d’exporter des services autrefois 
considérés comme de nature locale et non commercialisables – comptabilité, publicité et enseignement, 
par exemple – outre les possibilités de vente par voie électronique dans des secteurs plus traditionnels. 
Selon l’UIT, 83 p. 100 des ventes par voie électronique au Canada sont déjà destinées à l’exportation. 
L’expédition transfrontière de biens matériels pourrait bien être le facteur clé des échanges bilatéraux 
entre entreprises et consommateurs dans les pays de l’ALENA. La plupart des autres problèmes (système 
de paiement, sécurité, accès aux infrastructures) ont déjà été résolus pour les transactions entreprises-
consommateurs, sinon au niveau officiel du moins au niveau des entreprises. 
 

Le commerce électronique entre les entreprises créera vraisemblablement des occasions et aura 
des répercussions notables. Dans un récent rapport sur le commerce électronique, Goldman Sachs (1999) 
prédit qu’en 2004, le commerce électronique entre les entreprises sera 12 fois plus important que le 
commerce électronique entre entreprises et consommateurs. Les économies que fait miroiter le commerce 
inter-entreprises sont considérables – entre 2 et 39 p. 100, selon la structure de coût et le nombre 
d’intermédiaires dans la chaîne d’approvisionnement. Le commerce inter-entreprises réduira par ailleurs 
les coûts de traitement de 10 à 25 p. 100, ce qui devrait se traduire par une baisse des coûts totaux variant 
entre 3 et 12,5 p. 100. En outre, le commerce inter-entreprises abaissera les coûts de production dans une 
proportion dépassant en moyenne 20 p. 100 34. Les chiffres sont assez élevés dans certaines industries 
manufacturières : produits chimiques, 10 p. 100; composantes électroniques, de 29 à 39 p. 100; produits 
forestiers, de 15 à 25 p. 100; enfin, machines métalliques, 22 p. 100. Évidemment, il s’agit là 
d’estimations ne tenant pas compte d’un éventuel effet de rétroaction. À ce stade, nous ne pouvons que 
conjecturer au sujet de l’impact à long terme de cette technologie sur l’intégration nord-américaine et de 
ses conséquences tant pour le commerce que pour les marchés de facteurs. Une évaluation quantitative 
formelle de cette technologie à l’aide d’un modèle d’équilibre général pourrait jeter un certain éclairage 
sur les ordres de grandeur en présence. La nouvelle théorie du commerce et de la géographie a fait 
ressortir les coûts de transaction des échanges comme étant l’un des principaux déterminants de la 
répartition à long terme de l’activité économique entre les régions lorsque les entreprises sont mobiles. 
En bonne partie, les coûts qui pourraient être abaissés ou supprimés par le commerce électronique inter-
entreprises sont généralement considérés comme des coûts de transaction liés aux échanges. 
Par conséquent, il est théoriquement possible que ces baisses de coûts aient un profond impact sur la 
répartition à long terme de l’activité économique entre les régions dans un marché nord-américain intégré. 
 

La plupart des études sur le commerce électronique et Internet soulignent le caractère à la fois 
libéralisant et intégrant de ces technologies. En conformité avec cette vision, diverses sources, notamment 
de l’industrie, ont préconisé qu’Internet (le commerce électronique) soit exempté de toute taxe et/ou droit 
– essentiellement, une zone de libre-échange d’envergure mondiale sur Internet. L’ALENA étant un 
accord commercial préférentiel, on peut se demander s’il serait logique de permettre à des pays non-
membres de bénéficier d’un traitement égal à celui accordé aux partenaires de l’ALENA lorsque l’accès 
se fait par commerce électronique? Il s’agit d’un dilemme potentiellement nouveau et important dans la 
théorie des accords commerciaux préférentiels, soulevé par une technologie de distribution particulière et 
non lié à un groupe donné de partenaires commerciaux. À ma connaissance, il n’y a pas, ou très peu, 
de travaux théoriques sur cette question. Si un tel principe était adopté dans le contexte nord-américain, 
il pourrait avoir des répercussions importantes dans des domaines où existent des barrières externes et où 
Internet représente un mode de prestation viable. 
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Le programme de recherche dans ce domaine devrait être axé vers cet ensemble de questions 
interdépendantes : 
 

R.4.18   Quelle sera l’interaction entre les propositions et le processus de l’OMC et le 
traitement actuel du commerce électronique dans la zone de l’ALENA prise 
globalement et dans les régions frontalières? 

 
R.4.19   Comment les profils de commerce et d’investissement et les marchés des facteurs 

en Amérique du Nord seront-ils touchés par l’expansion du commerce 
électronique inter-entreprises? 

 
R.4.20   Y a-t-il des arguments en faveur de la participation de l’Amérique du Nord à une 

zone de libre-échange mondiale sur Internet? Comment les accords 
commerciaux préférentiels en vigueur s’appliqueront-ils s’ils chevauchent une 
zone de libre-échange sur Internet? 

 





 

 
 

5. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  
AU NIVEAU DES POLITIQUES 

 
 
Dans cette étude, nous avons passé en revue un grand nombre de questions liées à l’intégration nord-
américaine, dans la perspective du Canada. Une intégration économique accrue du Canada à l’Amérique 
du Nord comporterait à la fois des coûts et des avantages pour celui-ci. Naturellement, l’argumentation 
économique a tendance à favoriser les avantages découlant de marchés plus vastes et libérés. De l’autre 
côté de l’équation, il y a cependant certains coûts, notamment une perte de souveraineté, des coûts de 
coordination supplémentaires et les coûts qui pourraient surgir si certaines modalités d’intégration 
prenaient fin ou étaient démantelées. Il y a aussi de délicates sensibilités politiques dans les trois pays de 
l’ALENA tournant autour de l’identité, de la langue et de la culture – des aspects qui occuperont une 
place de choix dans l’analyse avantages-coûts de toute politique. 
 

Les conséquences sur le plan des politiques qui ressortent de ces études peuvent être réparties en 
deux catégories. Certaines politiques pourraient essentiellement être mises en œuvre dans le processus 
d’intégration politique et régionale que constitue l’ALENA et les institutions nationales et bilatérales en 
place. Il s’agit en réalité d’une question de degré – toute innovation sur le plan des politiques nécessite un 
« changement institutionnel ». D’autres politiques sont beaucoup plus audacieuses et exigeraient une 
réforme institutionnelle évidente et fondamentale, soit dans le cadre de l’ALENA soit par la conclusion 
d’un accord bilatéral, la création d’une nouvelle institution politique, réglementaire ou juridique au pays, 
ou une combinaison quelconque de ces possibilités. La recherche économique est notamment faible sur la 
façon dont se dérouleraient ces changements institutionnels. L’expérience des négociations commerciales 
et, au Canada même, des relations intergouvernementales montre clairement que ces changements ne sont 
ni simples ni sans coûts. Parallèlement à des études économiques, il faudrait faire des recherches sur les 
aspects politiques et juridiques et amorcer un débat de fond parmi les responsables gouvernementaux sur 
la façon dont pourrait se développer une structure institutionnelle adéquate. La recherche économique 
devrait donc s’orienter vers une analyse avantages-coûts de chacune des politiques envisagées. Mais une 
complication majeure surgit : puisque l’intégration nord-américaine se déroule hors du cadre officiel d’un 
marché commun, il importe que la recherche évalue, dans chaque cas, la façon dont une politique pourrait 
fonctionner si elle était mise en œuvre alors que d’autres politiques aussi envisagées ne le seraient pas. 
On peut voir cela comme des « scénarios » d’intégration différents sur le plan des politiques. À cause de 
l’interdépendance étroite des politiques, le nombre de scénarios d’intégration possibles est élevé. 
Malheureusement, la tâche qui incombe aux chercheurs en est d’autant plus exigeante. 
 

Voici une liste provisoire de ces deux types de politiques. On pourrait ajouter ou soustraire des 
éléments ou encore déplacer des éléments d’une liste à l’autre. Il est utile de garder à l’esprit que certaines 
initiatives pourraient procéder beaucoup plus rapidement que d’autres. Certaines pourraient avoir une 
envergure bilatérale (Canada–États-Unis), tandis que d’autres auraient une envergure trilatérale (Canada–
Mexique–États-Unis), selon les circonstances et les possibilités qui s’offrent.  
 

Politiques d’intégration possibles dans le cadre de l’ALENA 
et des institutions bilatérales et nationales existantes 

 
1. Un changement de statut de l’ALENA qui, d’un accord de libre-échange deviendrait un accord 

dans lequel la plus grande partie des barrières externes au commerce seraient harmonisées, 
avec suppression du système de règles d’origine. Cela devrait se faire en préservant une 
certaine autonomie nationale dans les domaines des droits compensateurs, des droits 
antidumping et des mesures de sauvegarde.  
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2. a) La suppression ou la rationalisation des procédures douanières aux frontières internes de 
l’ALENA pour le transport de la plupart des biens provenant de l’ALENA. Cela 
comprendrait une meilleure coordination des autorités douanières pour que l’entrée dans la 
zone de l’ALENA de biens ou de personnes de l’extérieur ne soit traitée qu’une seule fois. 

 
 b) Une réduction supplémentaire des procédures frontalières internes pour les déplacements 

de ressortissants de pays de l’ALENA. 
 
3. a)  Une plus grande mobilité officielle de la main-d’œuvre au sein de l’ALENA en étendant le 

programme TN à une catégorie plus vaste d’emplois que la catégorie professionnelle. 
 
 b)  Une extension de la portée de l’ALENA, assortie de dispositions spécifiques autorisant la 

prestation transfrontière sans restriction de services de main-d’œuvre électroniques. 
Cela engloberait les travailleurs et les entreprises et permettrait de créer un marché nord-
américain intégré pour la prestation sur Internet de services de main-d’œuvre virtuels. 

 
4. a)  Une réduction des taux d’imposition des sociétés au Canada en visant à appliquer un taux 

inférieur à celui en vigueur aux États-Unis d’ici 2004; autrement, il faudrait tenter de mettre 
en œuvre intégralement les recommandations formulées dans le rapport du Comité 
technique de la fiscalité des entreprises. 

 
 b) Un réexamen du régime d’impôt des particuliers en visant l’objectif d’améliorer la 

compétitivité fiscale du Canada pour les multinationales qui envisagent de s’implanter dans 
la zone de l’ALENA et de conserver au pays les entreprises canadiennes. Cela est 
notamment important dans les secteurs étroitement liés à l’économie mondiale du savoir. 

 
5. Une réduction des obstacles réglementaires à l’entrée dans les secteurs clés de l’infrastructure 

de réseau que sont les transports, les télécommunications et les services financiers, dans tous 
les pays de l’ALENA. L’objectif visé devrait être de libéraliser l’accès au marché pour toute 
entreprise de la zone de l’ALENA, en Amérique du Nord, sur son marché respectif du secteur 
des transports, des télécommunications ou des services financiers. 

 
6.  a)  La portée des dispositions de l’ALENA devrait être étendue de manière à ce que les 

obligations en matière de commerce, de services, d’investissement et de propriété 
intellectuelle s’appliquent explicitement aux transactions et aux investissements faits par 
commerce électronique. 

 
 b)  Les gouvernements de l’ALENA devraient se préparer à examiner et à modifier rapidement 

et sur le fond les politiques frontalières, fiscales, réglementaires ou commerciales qui 
gênent le commerce électronique inter-entreprises, dans l’esprit de l’intégration 
économique nord-américaine. 

 
7. a)  Il faudrait supprimer tout obstacle restant au niveau de la politique commerciale et de la 

politique de concurrence qui gêne les consortiums de technologie et les coentreprises de 
R-D établis en Amérique du Nord et impliquant le Canada et les États-Unis. 

 
 b) Les États-Unis devraient modifier certaines lois (l’article 104 de la U.S. Patent Act et les 

articles 204 et 337 de la U.S. Tariff Act) qui encouragent la protection discriminatoire de la 
propriété intellectuelle (brevets et droit d’auteur) et dont la suppression permettrait un 
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traitement cohérent de la propriété intellectuelle pour toutes les formes d’investissement, 
matériel et immatériel, dans la version actuelle de l’ALENA. 

 
Politiques d’intégration accrue nécessitant des changements 

fondamentaux à l’ALENA ou aux institutions nationales 
 

8.  L’élaboration d’un régime de réglementation entièrement harmonisé pour l’ALENA visant 
l’ensemble ou une partie des secteurs suivants : transport aérien, camionnage, transport 
maritime, télécommunications et services financiers. 

 
9. Une politique de concurrence pleinement harmonisée au sein de l’ALENA, assortie d’une 

infrastructure juridique et de modalités d’application appropriées, en supprimant la possibilité 
de recourir aux lois antidumping nationales contre d’autres partenaires de l’ALENA. 

 
10. a)  Une réforme de la politique monétaire canadienne pour passer d’un régime de lutte à 

l’inflation à un régime de taux de change fixe entre le Canada et les États-Unis. 
 
 b) La création d’une union monétaire officielle en Amérique du Nord fondée sur le dollar 

américain. 
 
11. La création d’un système pleinement intégré de permis échangeables pour les émissions de 

SO2 et, peut-être, les émissions de CO2 , en Amérique du Nord. 
 
12. Un régime de propriété intellectuelle pleinement harmonisé au sein de l’ALENA englobant les 

brevets et le droit d’auteur, ainsi qu’une politique externe commune envers la propriété 
intellectuelle provenant de l’extérieur de l’ALENA.  

 





 

 
 

NOTES 
 
 
1  Il existe une documentation abondante traitant de l’incidence économique de l’ALENA et de l’ALE 

sur le Canada. Voir Hunter, 1998, qui en donne un aperçu. Toutefois, il est extrêmement difficile 
d’isoler de façon empirique l’effet d’un accord commercial des autres politiques économiques ou de 
chocs externes dans le cas d’un événement unique. Par conséquent, toutes les études postérieures à 
la mise en œuvre de l’ALENA doivent être interprétées avec beaucoup de prudence. 

 
2  Cette observation valait jusqu’à l’été 2000. La récente remontée des prix de l’énergie a peu de 

chance de durer. Le pessimisme à long terme au sujet des prix des ressources canadiennes semble 
justifié pour la plupart des gens devant la tendance des quatre dernières décennies. 

 
3  Voir Blomstrom et Kokko, 1997, p. 19. 
 
4 Il existe maintenant une longue série d’études sur cette question. Plusieurs de ces études ont été 

réalisées par Industrie Canada et peuvent être consultées sur le site Web du ministère, à l’adresse 
www.strategis.gc.ca. 

 
5  Voir Brulhart, 1998. 
 
6 Voir Ellison et Glaeser, 1997. 
 
7 Krueger, 1997, p. 15-16. 
 
8 Ibidem, p. 18. 
 
9 Ibidem, p. 20. 
 
10  Le débat sur la mesure dans laquelle l’ALENA a favorisé une libéralisation multilatérale est assez 

étendu. Pour un aperçu de ce débat et une bibliographie récente, consulter Abbott, 1999. 
 
11 Il faut reconnaître que c’est là une approximation basée sur les estimations d’Appiah, 1999. Il est 

possible, pour des raisons de second rang et des effets complexes liés aux termes de l’échange, 
que certains des partenaires de l’ALENA soient perdants dans une union douanière. 

 
12 Il y a aussi un certain nombre de questions juridiques liées au statut des mesures de sauvegarde, à 

l’administration des régimes de contingents et aux exigences de l’OMC. Voir Laird, 1999. 
 
13 Voir Papademetriou et Meyers, 2000a et 2000b. 
 
14 Des préoccupations ont été exprimées au sujet de l’incidence de l’ALENA sur la souveraineté 

canadienne dans les domaines de la culture, de l’eau, de la santé, de l’environnement, de 
l’éducation et de l’immigration. 

 
15 Il pourrait être utile d’examiner les normes du travail et d’autres politiques sociales, notamment en 

matière de santé et d’éducation. 
 
16 Un examen récent des données disponibles sur la fiscalité et la réaction de l’investissement est 

présenté dans Hines, 1999. 
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17 Des données récentes sur la situation fiscale comparative des entreprises au Canada sont présentées 
dans Mintz, 1999, c’est-à-dire avant le budget de février 2000. 

 
18 Au risque de trop simplifier, cet argument ressemble beaucoup à celui de l’effet de la libéralisation 

des échanges sur la variété des produits. Beaucoup de personnes craignaient que le libre-échange ne 
réduise leur choix en limitant la variété d’un produit donné. Comme nous le savons maintenant, 
c’est exactement le contraire qui s’est produit dans la plupart des cas : la variété a augmenté. 
La concurrence entre les gouvernements pour attirer les gens et les entreprises pourrait mener à un 
résultat semblable. Ce modèle a aussi la caractéristique souhaitable de prévoir que la concurrence 
peut stimuler l’innovation parmi les gouvernements dans le domaine des politiques publiques, 
de même que l’adoption de méthodes d’excellence dans la prestation des services publics. 

 
19 Un résumé de ces arguments figure dans le compte rendu d’un symposium publié dans le numéro 

de l’automne 1999 de Canadian Business Economics. Un numéro à paraître de The North American 
Journal of Finance and Economics sera aussi consacré aux arguments invoqués des deux côtés de 
ce débat. 

 
20 Une partie de cette section constitue un résumé de l’analyse présentée dans Courchene et Harris, 

1999, et dans Harris, 2000b. 
 
21 Harris, 1993, p. 36-37. 
 
22 Ibidem, p. 39-40. 
 
23 Dans Harris, 2000b, nous avons affirmé que, paradoxalement, l’effet d’atténuation des taux de 

change flexibles sur les termes de l’échange peut en réalité constituer une cause fondamentale de la 
lente réaction d’une économie à la nouvelle technologie. En effet, celui-ci retarde la destruction 
créatrice qui doit nécessairement accompagner l’arrivée de la nouvelle économie. 

 
24 Frankel et Rose, 2000, p. 38. 
 
25 Des aperçus utiles de l’interaction entre le commerce et la politique de concurrence sont présentés 

dans OCDE, Comité conjoint sur le commerce et la concurrence, 1999a et 1999b. Une perspective 
européenne est présentée par Cini et McGowan, 1998. 

 
26 Anderson et Khosla, 1995, p. 91. 
 
27 Ces arguments sont examinés dans Christie, 1994. 
 
28 Il existe une abondante documentation sur les permis échangeables pour les émissions de SO2 et 

leurs conséquences sur le plan du bien-être économique. Une excellente bibliographie est accessible 
sur le site Web de l’EPA consacré aux pluies acides, à l’adresse 
www.epa.gov/docs/acidrain/ardhome.html. 

 
29 La documentation canadienne, y compris un examen de la question d’un régime national de permis 

échangeables, est résumé dans divers textes que l’on retrouve sur le site Web du Processus national 
sur le changement climatique du Canada, à l’adresse www.nccp.ca. 

 
30 ALENA, article 1139(g). 
 

http://www.epa.gov/docs/acidrain/ardhome.html
http://www.nccp.ca/
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31 Pour une analyse plus détaillée de ces questions, voir Luton, 1995. 
 
32 Voir Industrie Canada, 2000a. L’économie du savoir croît à un rythme approximativement 2,5 fois 

plus élevé que le taux de croissance de l’ensemble de l’économie. Mis à part l’accès à 
l’infrastructure d’Internet, le Canada est en retard sur les États-Unis pour presque tous les autres 
indicateurs du développement de l’économie du savoir. 

 
33 Cette section est inspirée de l’OCDE, 1999c, Hart et Chaitoo, 1999, et Mann, 2000. 
 
34 Goldman Sachs, 1997, p. 7. 
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